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RÉSUMÉ

L’estuaire de la Musquash se trouve dans la baie de Fundy, à une vingtaine de kilomètres au sud 
ouest de Saint John, au Nouveau Brunswick. Ce milieu estuarien productif et ses marais salés ser-
vent d’habitat à de nombreuses espèces de poissons, d’invertébrés et de plantes marines. C’est 
l’un des quelques derniers estuaires de la région qui restent encore peu touchés par l’exploitation 
humaine. En 1998, le Conseil de la conservation du Nouveau Brunswick, avec l’appui de la Fundy 
North Fishermen’s Association, a proposé que l’estuaire de la Musquash et sa zone intertidale devi-
ennent une zone de protection marine (ZPM) en vertu de la Loi sur les océans. Une ZPM est une 
zone côtière ou océanique qui fait l’objet de mesures spéciales destinées à conserver et à protéger 
son habitat naturel et ses organismes marins. Le 14 décembre 2006, la proposition de ZPM de 
l’estuaire de la Musquash et de zone intertidale connexe administrée par le MPO (ZIA) a abouti à 
la création officielle d’une zone de protection. 

Les eaux de l’estuaire qui sont situées sous la laisse habituelle de basse mer sont donc désormais 
une ZPM fédérale. Les terres publiques submergées et les eaux se trouvant entre la laisse habitu-
elle de basse mer et la laisse habituelle de haute mer, qui représentent ce qu’on appelle la zone 
intertidale administrée par le MPO (ZIA), bénéficient aussi de mesures de conservation dans le 
cadre d’une entente entre les gouvernements du Nouveau Brunswick et du Canada. Le Règlement 
sur la zone de protection marine de l’estuaire Musquash confère une protection juridique à la 
ZPM, tandis que la Politique de protection des zones côtières pour le Nouveau¬ Brunswick et la 
Loi sur les pêches sont les instruments utilisés pour gérer la ZIA d’une manière cohérente avec 
les mesures appliquées à la ZPM. Par ailleurs, des organisations non gouvernementales œuvrent 
à la conservation des aires voisines de l’estuaire, contribuant ainsi à une plus grande protection de 
l’ensemble de la zone et de ses alentours.   

La création de la ZPM et de la ZIA a pour but de conserver et de protéger l’écosystème marin. 
Des objectifs de conservation ont donc été fixés pour préserver la biodiversité, la productivité et 
les habitats de l’estuaire. Le présent document décrit en détail les lois et règlements pertinents en 
la matière, ainsi que les priorités de gestion retenues pour 2010 2015. Il décrit aussi les rôles et 
les responsabilités du Comité consultatif de l’estuaire de la Musquash et des divers ministères et 
organismes gouvernementaux dans la gestion de la ZPM et de la ZIA.
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INTRODUCTION

1

Figure 1 : Estuaire de la Musquash

L’estuaire de la Musquash est un écosystème 
marin côtier unique situé dans la baie de Fundy à 
une vingtaine de kilomètres au sud ouest de Saint 
John, au Nouveau Brunswick (figure 1). Ce milieu 
estuarien productif et ses marais salés servent 
d’habitat à de nombreuses espèces de poissons, 
d’invertébrés et de plantes marines. C’est l’un des 
quelques derniers estuaires de la région qui restent 
encore peu touchés par l’exploitation humaine. 
Outre l’intérêt que présentent ses caractéristiques 
naturelles, l’estuaire a aussi une valeur patrimoniale 
pour la région. On pense en effet que des groupes 
autochtones ont installé autrefois des campements 
saisonniers sur ses berges et que celles¬ ci ont 
pu être fréquentées par les Français puis par les 

Loyalistes de l’Empire Uni venus coloniser la région. 
Aujourd’hui, les communautés côtières des environs 
continuent d’utiliser l’estuaire comme lieu de pêche, 
de récolte des algues marines et de loisirs. 

En 1998, le Conseil de la conservation du 
Nouveau Brunswick, avec l’appui de la Fundy North 
Fishermen’s Association, a proposé que l’estuaire 
de la Musquash et sa zone intertidale deviennent 
une zone de protection marine (ZPM) en vertu de 
la Loi sur les océans. La proposition a abouti le 14 
décembre 2006 à la création officielle de la ZPM 
de l’estuaire de la Musquash et de la zone intertid-
ale administrée par le MPO (ZIA). Cette protection 
conférée à l’estuaire est le fruit du travail concerté 
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de la communauté et des instances gouvernemen-
tales. Pêches et Océans Canada, au nom du  
gouvernement du Canada, est chargé de gérer la 
ZPM et la ZIA en collaboration avec le Comité  
consultatif de l’estuaire de la Musquash (CCEM), 
qui est constitué de représentants gouvernemen-
taux ainsi que de membres d’organisations non 
gouvernementales, de l’industrie, des Premières 
nations et des groupes communautaires qui 
s’intéressent à la ZPM et à la ZIA. 

 1.1 OBJET ET PORTÉE 

Le présent plan de gestion décrit la façon dont 
Pêches et Océans Canada entend gérer les activités 
pratiquées dans la ZPM de l’estuaire de la Musquash 
et la ZIA. Il porte sur les parties de l’estuaire de la 
Musquash que Pêches et Océans Canada a le pou-
voir de gérer. 

Ce plan de gestion est divisé en quatre grandes sec-
tions : 1) Introduction; 2) Contexte ; 3) But, principes 
directeurs et priorités de la gestion, et objectifs de 
conservation et 4) Gestion de la ZPM de l’estuaire de 
la Musquash. Le document a été établi en collabo-
ration avec le Comité consultatif de l’estuaire de la 
Musquash, le gouvernement du Nouveau Brunswick 
et de nombreux autres partenaires. 
 

 1.2 COMPÉTENCE LÉGISLATIVE SUR
  L’ESTUAIRE DE LA MUSQUASH

La Loi sur les océans confère au gouvernement 
fédéral le pouvoir de désigner comme zone de 
protection marine une partie du milieu marin 
pouvant aller jusqu’à la laisse habituelle de basse 
mer. En appui à la ZPM fédérale, le gouvernement 
du Nouveau Brunswick a pris un décret cédant 
l’administration et la maîtrise de certaines terres 
publiques provinciales situées dans la zone interti-
dale de l’estuaire de la Musquash au gouvernement 
du Canada. 

 1.2.1 CESSION DE L’ADMINISTRATION  
  ET DE LA MAîTRISE DE 
  CERTAINES TERRES

Désireux d’appuyer l’établissement d’une ZPM 
fédérale dans l’estuaire de la Musquash, le gou-
vernement du Nouveau Brunswick a pris le décret 
2006 047 cédant au gouvernement du Canada 
l’administration et la maîtrise des terres publiques 
provinciales submergées dans l’estuaire (décret 
modifié ultérieurement par le décret 2006-443). Le 
gouvernement du Canada considère que cette ces-
sion de l’administration et de la maîtrise des terres 
publiques submergées et des eaux provinciales de 
l’estuaire lui confère la pleine compétence et les 
pleins pouvoirs fédéraux sur ces terres et eaux, sous 
réserve de la clause de réversion contenue dans le 
décret du gouvernement du Nouveau Brunswick. 
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 La clause de réversion susmentionnée prévoit 
le retour des terres et eaux visées par la cession 
au gouvernement du Nouveau Brunswick (en 
l’occurrence au ministère des Ressources naturel-
les du Nouveau Brunswick), libres de toute charge, 
si le gouvernement du Canada n’assume pas leur 
conservation et leur protection en tant que zone 
protégée. Le gouvernement du Nouveau Brunswick 
conserve tous ses droits sur le charbon, les min-
erais, le pétrole, le gaz naturel, les shales bitumineux 
et les mines que contiendraient les terres faisant 
l’objet de la cession, en dépit du fait que le décret 
du gouvernement du Nouveau Brunswick 2008 54 
y proscrit toute prospection et tout jalonnement. Le 
gouvernement du Canada se conformera à toute loi 
ou politique et à tout règlement du gouvernement 
du Nouveau Brunswick s’appliquant aux terres pub-
liques provinciales submergées

 1.2.2 POUVOIR FÉDÉRAL DE 
  GESTION DE L’ESTUAIRE 
  DE LA MUSQUASH

La désignation de l’estuaire de la Musquash comme 
ZPM trouve son fondement législatif dans la Loi 
sur les océans. L’article 35 de cette loi définit les 
raisons qui motivent le choix d’une zone comme 

zone d’intérêt dans le cadre du programme fédéral 
de zones de protection marine (encadré 1). 
Conformément à cet article, des ZPM peuvent être 
créées pour une ou plusieurs des cinq raisons énon-
cées. Trois de ces raisons ont motivé la désignation 
de l’estuaire de la Musquash comme ZPM (tableau 
1). Le Règlement sur la zone de protection marine 
de l’estuaire Musquash (appelé ici Règlement sur la 
ZPM), découlant de la Loi sur les océans, crée offici-
ellement la ZPM et définit les pouvoirs et les lignes 
directrices régissant les activités humaines au sein de 
cette ZPM. Toutefois, les pouvoirs conférés par la Loi 
sur les océans ne portent que sur l’espace marin se 
trouvant sous la laisse de basse mer. C’est dire que 
le Règlement sur la ZPM est sans effet sur la ZIA, 
qui se situe au-dessus de la laisse de basse mer. Le 
gouvernement du Canada s’est cependant engagé 
de bonne foi auprès du gouvernement du Nouveau 
Brunswick, dans le cadre de l’entente de cession de 
l’administration et de la maîtrise de la ZIA, à gérer les 
activités humaines dans cette dernière d’une manière 
compatible avec les mesures visant la ZPM. 
  
Puisque le Règlement sur la ZPM ne peut s’appliquer 
à la ZIA, la gestion des activités dans cette zone 
est fondée sur d’autres dispositions. En vertu de 
l’article 18 la Loi sur les immeubles fédéraux et sur 
les biens réels fédéraux, un ministre du gouverne-
ment fédéral a le pouvoir de restreindre et de régir 

ENCADRÉ 1 : Loi sur Les océans ET ZONES DE PROTECTION MARINE 

 35. (1) Une zone de protection marine est un espace maritime qui fait partie des eaux intérieures, 
de la mer territoriale ou de la zone économique exclusive du Canada et qui a été désigné 
en application du présent article en vue d’une protection particulière pour l’une ou plusieurs 
des raisons suivantes :

a) la conservation et la protection des ressources halieutiques, commerciales ou autres,  
y compris les mammifères marins, et de leur habitat;

b) la conservation et la protection des espèces en voie de disparition et des espèces  
menacées, et de leur habitat;

c) la conservation et la protection d’habitats uniques;
d) la conservation et la protection d’espaces marins riches en biodiversité ou en productivité 

biologique;
e) la conservation et la protection d’autres ressources ou habitats marins, pour la réalisation 

du mandat du ministre.

(2) Pour la planification de la gestion intégrée mentionnée aux articles 31 et 32, le ministre 
dirige et coordonne l’élaboration et la mise en oeuvre d’un système national de zones de 
protection marine au nom du gouvernement du Canada.

(3) Sur la recommandation du ministre, le gouverneur en conseil peut, par règlement :

a) désigner des zones de protection marine;
b) prendre toute mesure compatible avec l’objet de la désignation, notamment :

(i) la délimitation de zones de protection marine,
(ii) l’interdiction de catégories d’activités dans ces zones.
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7
les activités sur les terres et les eaux qu’il administre 
pour le compte de son ministère. Étant détenteur de 
ce pouvoir et agissant comme propriétaire de la zone 
intertidale qu’il administre, le MPO appliquera aux 
activités dans cette ZIA les conditions établies dans le 
Règlement sur la ZPM et dans la Politique de protec-
tion des zones côtières pour le Nouveau¬ Brunswick 
(PPZC). Dans les cas où une condition établie par le 
Règlement sur la ZPM n’est pas compatible avec une 
condition de la PPZC, c’est la condition du règlement 
qui l’emportera. Pour ce qui est de l’application des 
droits du propriétaire des terres prévus dans la Loi 
sur les immeubles fédéraux et sur les biens réels 
fédéraux, les droits du MPO se limitent aux pour-
suites civiles intentées en vertu de la Loi sur les actes 
d’intrusion du Nouveau Brunswick. En revanche, la 
Loi sur les pêches confère au MPO le pouvoir de 
gérer les pêches et l’exploitation des ressources 
marines ainsi que les ouvrages et entreprises dans la 
ZPM et dans la ZIA. 

Le MPO gère les activités d’exploitation des res-
sources marines selon les divers règlements régissant 
les pêches qui découlent de la Loi sur les pêches et 
il gère les travaux et projets et entreprises en fonc-
tion des dispositions de cette loi visant la protection 
de l’habitat. Les infractions à la Loi sur les pêches 
peuvent se solder par d’importantes amendes ou 
peines d’emprisonnement pour ceux qui en ont été 
reconnus coupables. Donc, la Loi sur les immeubles 
fédéraux et sur les biens réels fédéraux confère au 
MPO, à tire de propriétaire des terres, le pouvoir de 
déterminer quelles activités peuvent être entreprises 
dans la ZIA, tandis que la Loi sur les pêches et la 
Loi sur les actes d’intrusion du Nouveau Brunswick 
sont les outils législatifs dont dispose le MPO pour 
veiller à ce que les activités qu’il juge acceptables se 
déroulent de manière compatible avec les objectifs 
de la ZPM et de la ZIA. Le Règlement sur la ZPM est 
présenté à l’annexe 1.

Critères de désignation d’une ZPM en 
aPPliCation du ParagraPhe 35 (1) de la 
loi sur les oCéans  

TABLEAU 1 : DÉSIGNATION DE LA ZPM DE L’ESTUAIRE DE LA 
MUSQUASH EN VERTU DE L’ARTICLE 35 DE LA LOI SUR LES OCÉANS

 a) la conservation et la protection des ressources 
halieutiques, commerciales ou autres, y compris les 
mammifères marins, et de leur habitat;

• Environ deux tiers de toutes les espèces halieutiques exploitées à l’échelle 
commerciale dépendent de l’estuaire à un stade ou à un autre de leur vie. 

• Plusieurs espèces halieutiques, commerciales ou non, sont présentes dans 
l’estuaire de la Musquash.

• Les liens entre l’estuaire de la Musquash et les stades biologiques cruciaux 
de ces espèces halieutiques sont bien documentés (p. ex. stades larvaires et 
juvéniles). 

c) la conservation et la protection d’habitats 
uniques;

• Dans la baie de Fundy, plus de 85 % des écosystèmes des marais salés 
ont été altérés ou détruits par les activités humaines au cours des 300 
dernières années.

• L’estuaire de la Musquash est unique par sa grandeur, ses vastes marais 
salés, ses divers types d’habitat et son état naturel.

• L’estuaire de la Musquash est le plus grand estuaire encore intact dans la 
baie de Fundy.

d) la conservation et la protection d’espaces marins 
riches en biodiversité ou en productivité biologique;

• L’estuaire de la Musquash fait vivre un vaste éventail d’espèces,  
notamment de grandes populations d’invertébrés, de plantes marines, 
de poissons et d’oiseaux rares. 

CaraCtéristiques de l’estuaire de la Musquash 
qui CorresPondent aux Critères de désignation  
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2. CONTEXTE

2

2.1  L’ÉCOSySTÈME DE L’ESTUAIRE  
 DE LA MUSQUASH 

Un estuaire est une étendue d’eau côtière partiel-
lement fermée dans laquelle l’eau douce d’une 
rivière où d’un autre cours d’eau vient se jeter 
dans l’océan et se mêler avec l’eau de mer. Les 
estuaires sont parmi les écosystèmes les plus 
productifs de la terre et ils comprennent plusieurs 
types d’habitat propices à de très diverses formes 
de vie marine. Ils sont souvent entourés de platins 
et de basses prairies côtières appelés marais salés. 
Les platins offrent un habitat à une abondance de 
plantes caractéristiques des herbus, de poissons 
et d’oiseaux rares. Les marais salés qui bordent 
l’estuaire ont des fonctions diverses. Ils filtrent les 
sédiments et la pollution, constituent une zone 
tampon qui met les terres riveraines à l’abri des 
vagues de tempête et des inondations et protègent 
le littoral contre l’érosion. Plus de 85 % des marais 
salés que comptait la baie de Fundy ont été altérés 
ou détruits par les activités humaines au cours des 
300 dernières années.

L’estuaire de la Musquash est un écosystème estu-
arien aux eaux de marée peu profondes. Au milieu 
du chenal, où les eaux de surface et de fond sont 
bien mélangées, la profondeur va de 1 à 6 m à 
marée basse et les marées ont une amplitude de 
6 à 8 m. L’estuaire consiste en une large échan-
crure de côte dont l’entrée, entre les deux promon-
toires rocheux que sont le cap Western et le cap 
Musquash, est relativement étroite et profonde. 
L’intérieur de l’estuaire est très trouble (vaseux), en 
raison de la remise en suspension des sédiments 
du fond par les forts courants de marée. La rivière 
Musquash se jette dans l’intérieur de l’estuaire, 
où l’eau est peu profonde, et y draine les eaux de 
son bassin versant. De par sa grandeur, ses vastes 
marais salés et son état naturel relativement intact, 
l’estuaire est unique. Son emplacement, sa forme 
et ses caractéristiques expliquent qu’on y trouve 
huit types d’écosystème distincts.  

L’estuaire présente un littoral rocheux en bordure 
de mer, de vastes platins à l’intérieur et un grand 
marais salé autour de la rivière Musquash. Sa 

côte rocheuse est un habitat pour de nombreux 
poissons et certaines plantes marines. Diverses 
espèces de poissons trouvent abri là où les 
peuplements de plantes marines les protègent de 
la force des vagues et leur offre une source de 
nourriture abondante. Parmi les espèces marines 
présentes sur le littoral rocheux de l’estuaire il faut 
mentionner le bigorneau et le goémon. Et quoique 
la plupart des organismes présents sur les platins 
vivent parmi les sédiments et ne sont donc pas 
visibles, ces parties de l’estuaire peuvent être très 
productives. Par comparaison avec la plupart des 
habitats existant ailleurs dans la zone, les platins de 
l’estuaire abritent de très nombreux organismes dif-
férents, notamment des myes, des bigorneaux, du 
goémon et une abondance de vers et de crevettes. 
Enfin, le vaste marais salé fait vivre des types variés 
de plantes marines et des oiseaux de rivage qui 
convergent dans l’estuaire avant d’entreprendre 
leur migration annuelle. 

 2.2  VALEUR COMMUNAUTAIRE 
 ET VALEUR ÉCONOMIQUE

L’estuaire et ses alentours sont le siège de pêches 
récréatives et commerciales ainsi que d’autres 
activités. Le hareng a été pêché dans l’estuaire dès 
le début de la colonisation de la région. Sa pêche 
a été pratiquée au moyen de parcs à hareng, de 
sennes de plage et, jusqu’au milieu des années 
1970, de sennes coulissantes en hiver. Depuis le 
début des années 1980, cette pêche a décliné et 
aucun parc à hareng n’a été exploité dans l’estuaire 
de la Musquash depuis 1987. Actuellement, la 
principale pêche de la région est la pêche du 
homard au casier. Douze bateaux la pratiquent 
alentour de l’île Gooseberry et du cap Musquash 
ainsi qu’à l’embouchure de l’estuaire de la 
Musquash en automne (novembre et décembre). 
Vingt cinq autres bateaux exploitent des casiers 
à homard juste en dehors des limites de la ZPM. 
Environ six homardiers qui pratiquent la pêche 
d’automne font également la pêche de printemps 
(mai et juin) au sein de la ZPM. Une petite pêche 
du pétoncle est pratiquée par quatre à six bateaux 
dans l’embouchure de l’estuaire de la mi janvier à 
mars. Les pétoncles ne sont pas très abondants à 
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cet endroit et les dragues ne sont utilisées en deçà 
de l’embouchure de l’estuaire que lorsque les con-
ditions météorologiques empêchent les bateaux 
d’aller pêcher ailleurs. Enfin, un titulaire de permis 
pratique la pêche commerciale des civelles dans 
les eaux situées sous la limite intérieure de la ZPM, 
près de la station hydroélectrique de la Musquash.

Une pêche récréative limitée a lieu dans la ZPM. 
Les bigorneaux (ou littorines), les myes et la dulse 
de l’estuaire ont été exploités, en faibles quantités, 
à des fins tant commerciales que récréatives. Les 
prises commerciales de ces trois espèces inter-
tidales sont toutefois irrégulières. Enfin, certains 
oiseaux et autres animaux sont chassés dans les 
marais et les boisés qui entourent l’estuaire. 
 
L’estuaire de la Musquash est actuellement fermé 
à certaines activités d’exploitation des ressources 
marines. Ainsi, l’estuaire ayant été désigné zone 
d’étude à long terme du goémon (Ascophyllum), 

aucune récolte de goémon n’y a lieu actuellement 
et l’industrie du goémon a accepté que cette res-
source y soit protégée. Il n’y a pas non plus pour le 
moment de secteur coquillier légalement ouvert à 
la pêche des myes dans l’estuaire. 

La zone est le siège d’une modeste circulation 
maritime, essentiellement due aux bateaux de 
pêche locaux qui quittent ou rallient le quai de 
Five Fathom Hole. Sept homardiers et pétoncliers 
utilisent régulièrement ce quai durant la saison de 
pêche. Il n’y a pas de rampe publique de mise 
à l’eau dans l’estuaire, mais de petites embarca-
tions y pratiquent néanmoins une activité nautique 
récréative limitée. 

Avant la création de la ZPM, de nombreux établisse-
ments universitaires et organismes gouvernemen-
taux ont effectué des recherches scientifiques sur 
divers aspects de l’estuaire de la Musquash. Depuis 
la désignation de l’estuaire comme zone protégée, 
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les travaux de recherche des océanographes, des 
écologistes du benthos et de nombreux autres  
scientifiques se sont intensifiés.

Bien qu’on ait la preuve que les Autochtones ont 
utilisé les ressources de la région et y ont installé 
plusieurs campements saisonniers autrefois, leur 
activité dans la zone à l’heure actuelle est limitée. 
Quelques membres de la bande de la rivière Saint 
Jean cueillent fréquemment du foin d’odeur dans 
les environs de l’estuaire. 

Grâce à son état naturel et à son écosystème 
largement intact – avec ses vastes marais salés, 
plateaux, zones littorales rocheuses, plages de 
sable et habitats sublittoraux – l’estuaire offre aux 
visiteurs et aux résidents de la région des paysages 
pittoresques et apaisants. 

ENCADRÉ 2 : MEMBRES DU 
GROUPE DE PLANIFICATION 
DE LA ZPM DE LA MUSQUASH

• Conseil de la conservation du  
Nouveau Brunswick

•  Canards Illimités Canada 

•  Eastern Charlotte Waterways

•  Plan conjoint des habitats de l’Est

•  Service canadien de la faune 
d’Environnement Canada

•  Premières nations (Union of New Brunswick 
Indians, New Brunswick Aboriginal Peoples 
Council, First Nations Fisheries Coordinators 
et Maliseet Advisory Council on Archaeology)

•  Pêches et Océans Canada

•  Friends of Musquash

•  Fundy North Fishermen’s Association

•  Gouvernement du Nouveau Brunswick

•  Membres de la communauté et propriétaires 
fonciers locaux

•  Lorneville Recreation Association

•  Musquash Local Service District

•  Conservation de la nature Canada

•  Saint John Naturalists’ Club

•  Fonds mondial pour la nature Canada

 2.3  CHRONOLOGIE DES MESURES  
 DE CONSERVATION

La création d’une ZPM dans l’estuaire de la 
Musquash a été proposée en 1998 par le 
Conseil de la conservation du Nouveau Brunswick 
(CCNB), avec l’appui de la Fundy North 
Fishermen’s Association. Le CCNB et le MPO ont 
animé des réunions communautaires afin de 
sensibiliser les gens à la question et de discuter 
des aspects de la conservation dans l’estuaire. 
Cela a abouti en 1999 à la naissance du Groupe 
de planification de la ZPM de la Musquash, qui 
était composé de diverses parties concernées 
(encadré 2). Ce groupe a entrepris d’étoffer 
la proposition de ZPM présentée par le CCNB, 
avant de l’entériner et de recommander que 
l’estuaire de la Musquash soit considéré comme 
zone d’intérêt (ZI) dans le cadre du programme 
fédéral de zones de protection marine. Pêches et 
Océans Canada a alors procédé à une évaluation 
de l’estuaire de la Musquash en tant que ZI, qui 
comprenait une étude de son rôle écologique 
et socioéconomique, pour déterminer quels 
seraient les effets d’une désignation éventuelle de 
l’estuaire comme ZPM sur la communauté. 

En février 2000, le MPO a annoncé que l’estuaire 
de la Musquash était considéré comme ZI dans le 
cadre du programme fédéral de ZPM. Le Groupe 
de planification de la ZPM de la Musquash a tra-
vaillé en étroite collaboration avec le MPO et le 
CCNB pour étudier en profondeur la proposition 
de ZPM et faciliter le dialogue avec les parties 
concernées. En 2001, le Groupe de planification 
de la ZPM de la Musquash a été dissous et en 
décembre de la même année plusieurs mem-
bres de ce groupe ont constitué une association 
sans but lucratif appelée «  Friends of Musquash 
». Cette association a recensé tous les éléments 
qui, à son avis, pourraient nuire à la conserva-
tion et à la protection de la zone à long terme. 
Aujourd’hui, la Friends of Musquash continue 
de travailler avec le MPO, en coopération avec 
d’autres organismes gouvernementaux et non 
gouvernementaux, pour appuyer la conservation 
et la protection de l’estuaire. En 2002, un Comité 
consultatif de l’estuaire de la Musquash a été mis 
sur pied. Il se composait d’un plus large éventail 
de représentants des parties et des organismes 
de réglementation intéressés par la proposition de 
ZPM. Ce comité était favorable à la désignation 
de l’estuaire comme ZPM et il continue d’ailleurs 
de faciliter le dialogue entre le MPO et les orga-
nes de réglementation et parties concernées. En 
2005, une consultation sur les aspects réglemen-
taires de la proposition de ZPM de l’estuaire de 
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la Musquash a été organisée. La même année, 
le Règlement sur la ZPM et le Résumé de l’étude 
d’impact de la réglementation ont été publiés dans 
la partie I de la Gazette du Canada, afin que le 
public puisse donner son avis sur le sujet. 
 
En 2006, le gouvernement du Nouveau Brunswick 
a confié au gouvernement du Canada la gestion 
des terres publiques provinciales submergées de 
l’estuaire et de certaines terres de la zone inter-
tidale adjacente, dans le cadre d’une entente de 
cession de l’administration et de la maîtrise de 
ces terres. La même année, le règlement officiel 
sur la ZPM de l’estuaire de la Musquash a été 
publié dans la partie II de la Gazette du Canada. 
Le 14 décembre 2006, les eaux de l’estuaire de 

ENCADRÉ 3 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA 
DÉSIGNATION DE LA ZPM ET DE LA ZIA 
DE L’ESTUAIRE DE LA MUSQUASH

1998 Le conseil de la conservation du nouveau-Brunswick 
propose que l’estuaire de la musquash devienne 
une zPm fédérale, avec l’appui de la Fundy north 
Fishermen’s association.

1999 Le groupe de planification de la zPm de la musquash 
est mis sur pied.

2000 L’estuaire de la musquash est accepté comme zone 
d’intérêt dans le cadre du programme fédéral de zPm 
et une analyse écologique et socioéconomique de 
l’estuaire est effectuée.

2001 Le groupe de planification de la zPm de la musquash 
est dissous et fait place à l’association Friends of 
musquash, qui recense les éléments susceptibles de 
nuire à la conservation et à la protection à long terme 
de l’estuaire de la musquash.  

2002 Le comité consultatif de la zPm de l’estuaire de la 
musquash est mis sur pied. il se compose d’un plus 
large éventail de parties intéressées par la zPm et la 
zia proposées.

2005 des consultations au sujet du contenu d’un règlement 
sur la zPm ont lieu et le résumé d’analyse d’impact 
de la réglementation et la proposition de règlement 
sur la zPm sont publiés dans la Partie i de la gazette 
du canada.

2006 Le gouvernement du nouveau-Brunswick cède 
l’administration et la maîtrise des terres publiques pro-
vinciales submergées dans l’estuaire au gouvernement 
du canada. Le règlement sur la zPm est publié dans 
la Partie ii de la gazette du canada et la zPm et la zia 
sont officiellement désignées zone protégée. 

la Musquash situées sous la laisse habituelle de 
basse mer ont été désignées ZPM par suite de 
l’adoption d’un règlement pris en vertu de la Loi 
sur les océans. La ZPM comprend le plancher 
océanique ainsi que le sous-sol marin jusqu’à une 
profondeur de 2 m et elle a une superficie de 7,4 
km². Les terres et les eaux de la zone intertidale 
adjacente à l’estuaire de la Musquash qui sont 
administrées par le MPO, c’est-à-dire les terres et 
les eaux qui se trouvent entre la laisse habituelle 
de basse mer et la laisse habituelle de haute 
mer, occupent une superficie de 4 km². Voir dans 
l’encadré 3 les principales étapes de la désigna-
tion de la ZPM et de la ZIA de l’estuaire de la 
Musquash. 

 2.3.1 MESURES DE CONSERVATION  
 DANS LE BASSIN VERSANT ET  
 LA ZONE CôTIÈRE ADJACENTE

La conservation et la protection de l’estuaire de la 
Musquash touchent aussi une bonne partie des 
terres adjacentes, qui comprennent des marais 
salés vulnérables. En 2010, la proportion des 
terres côtières bordant l’estuaire de la Musquash 
qui était visée par une forme quelconque de 
régime de conservation atteignait 80 %. Cela 
comprend les terres appartenant à Canards 
Illimités Canada, à Plan conjoint des habitats 
de l’Est (dont certaines sont détenues par le 
ministère des Ressources naturelles du Nouveau 
Brunswick) à Conservation de la nature Canada 



Le
 P

La
n

 d
e 

g
es

ti
o

n
 P

o
u

r 
La

 z
o

n
e 

d
e 

Pr
o

te
c

ti
o

n
 m

ar
in

e 
d

e 
L’

es
tu

ai
re

 d
e 

La
 m

u
sq

u
as

h

12

Figure 2 : Bassin versant de la Musquash
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et au gouvernement du Nouveau-Brunswick. Le 
Conseil de la conservation du Nouveau-Brunswick 
contribue aussi à la conservation et à la protec-
tion de l’estuaire de la Musquash dans le cadre de 
son programme de conservation du milieu marin. 
Plus récemment, les terrains et le phare situés à la 
pointe de l’estuaire ont été cédés par le gouverne-
ment du Canada à la Musquash Head Light Station 
Incorporated. Une partie de ces terrains a fait 
l’objet d’une cession à Conservation de la nature 
Canada, qui se chargera de leur conservation à 
long terme et contribuera ainsi à la préservation 
des terres bordant l’estuaire.

Les mesures prises dans le bassin versant de la 
rivière, zone de drainage de 470 km² de superficie 
contenant un réseau de barrages et de dériva-
tions qui alimente en eau la ville de Saint John, 
contribuent également à la conservation et à la 
protection de l’estuaire de la Musquash. Le bassin 
est géré en vertu du Décret de désignation de 
secteur de protection des bassins hydrographiques, 
pris en vertu de la Loi sur l’assainissement de 
l’eau du Nouveau-Brunswick, qui a pour objectif 
d’empêcher la contamination de la réserve munici-
pale d’eau potable. Ce décret régit les activités se 
déroulant dans certains plans d’eau et sur certaines 
terres du bassin versant. Celui-ci comprend la zone 
protégée du Loch Alva et les sous bassins versants 
de l’est et de l’ouest de la Musquash (figure 2). La 

zone protégée du Loch Alva se compose d’environ 
220 km² de terres comportant une succession de 
lacs, de rivières, de terres humides et de forêts. 
L’utilisation humaine de cette zone est limitée aux 
activités récréatives écologiques, comme la randon-
née, le canotage, le camping, la pêche et la chasse. 
Les grands sous bassins de l’est et de l’ouest 
de la Musquash sont relativement peu exploités. 
L’agriculture, l’exploitation forestière, la construc-
tion de routes, les aménagements commerciaux 
et industriels, les mines, les activités récréatives, 
l’aquaculture et la construction d’ensembles domi-
ciliaires sont autorisés dans la partie du bassin 
versant située à l’extérieur des limites de la zone 
protégée du Loch Alva. 

En dépit des mesures de conservation et de 
protection des terres qui bordent l’estuaire de 
la Musquash ou qui sont situées dans le bassin 
versant de la rivière, les eaux, le plancher océa-
nique et la zone intertidale de l’estuaire restent 
vulnérables à l’activité humaine. Conscients du 
milieu naturel unique de l’estuaire et de la place 
qu’il occupe dans la trame culturelle de la région, 
les membres des communautés avoisinantes ont 
collaboré avec les organismes gouvernementaux et 
non gouvernementaux pour conserver et protéger 
les eaux de l’estuaire de la Musquash.
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BUT, PRINCIPES DIRECTEURS ET 
PRIORITÉS DE LA GESTION, ET OBJECTIFS 
DE CONSERVATION

3

Le but, les principes directeurs et les priorités de la 
gestion ainsi que les objectifs de conservation qui sont 
décrits ci après servent à guider la gestion des activités 
humaines dans la ZPM et dans la ZIA.

3.1   BUT

La gestion de la ZPM et de la ZIA ont pour but de 
conserver et de protéger l’écosystème marin.

3.2   PRINCIPES DIRECTEURS

Les principes directeurs de la gestion de la ZPM et de 
la ZIA exposés ci-après sont décrits en détail dans la 
Stratégie fédérale sur les zones de protection marine 
du Canada. 

Gestion intégrée : La gestion intégrée est un proces-
sus concerté de planification et de gestion, souple et 
transparent, fondé sur la responsabilité partagée des 
parties concernées dans la conservation et la protec-
tion de la ZPM et de la ZIA. C’est un processus qui 
respecte la compétence et le mandat législatif de 
chaque ministère et organisme.

Approche écosystémique : Un écosystème est une 
entité complexe ayant de nombreuses composantes 
et fonctions qui toutes contribuent à son bon état 
général. L’approche écosystémique consiste à tenir 
compte de la conservation et de la protection de ces 
composantes et fonctions dans la gestion des activi-
tés humaines au sein de la ZPM et de la ZIA. 

Approche de précaution : Dans le processus 
décisionnel, le principe de précaution consiste à  
faire preuve de prudence en l’absence de certitudes 
scientifiques. Il sera appliqué à la gestion de la ZPM 
et de la ZIA lorsqu’il s’agira d’évaluer des activités 
avant de les approuver. 

Approche fondée sur la connaissance : Les con-
naissances scientifiques et les connaissances tradi-
tionnelles (y compris celles qui viennent de sources 

autochtones, locales et historiques) seront intégrées à 
la gestion de la ZPM et de la ZIA. 

Collaboration et consultation : On aura recours à 
des mécanismes de collaboration et de consultation 
pour faire participer les parties concernées et le public 
à la gestion de la ZPM et de la ZIA.

Initiatives de sensibilisation et d’éducation du 
public, et initiatives d’intendance : Des initiatives 
de sensibilisation et d’éducation serviront à accroître 
la prise de conscience et la connaissance des règles 
et règlements applicables à la ZPM et à la ZIA. Quant 
aux initiatives d’intendance, elles contribueront au 
renforcement des capacités et à la promotion de la 
conservation, de la protection et de l’utilisation durable 
de la ZPM et de la ZIA. 

Efficacité de la gestion : L’efficacité de la gestion est 
établie en évaluant les mesures de gestion par rapport 
à des objectifs fixés d’avance. Cette évaluation sera inté-
grée au processus d’examen du plan de gestion.

Gestion adaptée : La gestion adaptée est une gestion 
qui intègre les nouvelles connaissances et l’évaluation 
des mesures prises dans la gestion courante de la ZPM 
et de la ZIA. Les mesures de gestion décrites ci-après 
seront examinées régulièrement et, si nécessaire, adap-
tées en fonction des nouvelles connaissances et des 
nouveaux renseignements qui deviendront disponibles.

 3.3  OBJECTIF DE CONSERVATION

An ecological overview of Musquash Estuary identified Il 
ressort d’un aperçu écologique portant sur l’estuaire de 
la Musquash que celui ci abrite divers poissons, d’intérêt 
commercial et autre, un habitat unique et des zones de 
grande biodiversité et de forte productivité biologique. 
L’information recueillie dans le cadre de cet aperçu 
écologique est venue étayer les raisons qui justifient la 
conservation de la ZPM et de la ZIA. Conformément aux 
objectifs nationaux du MPO en matière de gestion éco-
systémique, de grands objectifs écosystémiques ont été 
proposés pour la gestion de l’estuaire de la Musquash. 
Les objectifs de conservation qui serviront à guider la 



gestion de la ZPM et de la ZIA découlent de ces 
grands objectifs écosystémiques.

Les objectifs de conservation visent à empêcher 
toute réduction inacceptable ou modification 
d’origine humaine des éléments suivants : 

A. La productivité – Chaque composante (niveau 
primaire, communauté, population) doit  
pouvoir jouer son rôle dans le fonctionnement  
de l’écosystème pour maintenir l’abondance et la 
santé des espèces exploitées;

B. La biodiversité – La diversité des espèces, des 
communautés et des populations au sein des  
différents écosystèmes doit être maintenue;

C. L’habitat – La qualité de l’eau et des sédiments 
doit être maintenue pour préserver les propriétés 
physiques et chimiques de l’écosystème.
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Priorité

TABLEAU 2 : PRIORITÉS DANS LA GESTION DE LA ZPM ET DE LA 
ZIA DE L’ESTUAIRE DE LA MUSQUASH DE 2010 à 2015. 

Informer les organes de réglementation 
fédéraux et provinciaux de leurs rôles et 
responsabilités dans la gestion de la ZPM 
et de la ZIA;

Cerner et coordonner les rôles et responsabilités de chacun dans l’application de 
divers textes législatifs comprenant, entre autres, la Loi sur les océans, la Loi sur les 
pêches, la Loi sur les immeubles fédéraux et sur les biens réels fédéraux et la Loi sur 
les actes d’intrusion du Nouveau Brunswick. En outre, élaborer un plan d’intervention 
d’urgence en cas d’accidents, de déversements, d’urgences environnementales en 
mer et d’opérations de recherche et de sauvetage (SAR) dans la ZPM et la ZIA. 

Informer les utilisateurs de l’estuaire 
des activités autorisées et interdites 
dans la ZPM et la ZIA;  

Déterminer quels sont les organes de réglementation fédéraux et provinciaux, les 
utilisateurs et les membres du public qui entreprennent des activités dans la ZPM et 
dans la ZIA et les informer de celles qui sont autorisées, interdites ou restreintes ou 
qui nécessitent l’approbation du MPO. 

Élaborer et mettre en place un processus 
de présentation et d’évaluation des 
demandes d’autorisation d’activité ;

Élaborer et mettre un œuvre un plan 
de surveillance pour la ZPM et la ZIA;

Élaborer un processus d’examen pour 
évaluer l’efficacité du plan de gestion 
de la ZPM et de la ZIA en 2015. 

La DGCO élaborera et mettra un processus de présentation et d’évaluation des 
demandes d’approbation d’activité dans la ZPM et la ZIA. 

Travailler avec la Direction des sciences du MPO à l’élaboration d’un plan de 
surveillance permettant aux gestionnaires d’évaluer les objectifs de conservation 
applicables à la ZPM et à la ZIA. Ce plan sera fondé sur l’aperçu écologique et 
l’analyse écosystémique réalisés pour l’estuaire de la Musquash. 

Définir des indicateurs de rendement pour évaluer la réussite des mesures 
de gestion par rapport aux objectifs de conservation ainsi qu’un processus 
d’intégration du CCEM et de participation du public à l’examen du plan. 

Mesure PrinCiPale 

 3.4  PRIORITÉS

Voici les priorités établies dans la gestion de la ZPM et la ZIA 
pour 2010 2015 (tableau 2) :

• Informer les organes de réglementation fédéraux et 
provinciaux de leurs rôles et responsabilités dans la 
gestion de la ZPM et de la ZIA;

• Informer les utilisateurs de l’estuaire des activités  
autorisées et interdites dans la ZPM et la ZIA; 

• Élaborer et mettre en œuvre un processus de  
présentation et d’évaluation des demandes 
d’autorisation d’activité ;

• Élaborer et mettre un œuvre un plan de surveillance 
pour la ZPM et la ZIA;

• Élaborer un processus d’examen pour évaluer 
l’efficacité du plan de gestion de la ZPM et de la ZIA 
en 2015. 
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GESTION DE LA ZPM DE L’ESTUAIRE 
DE LA MUSQUASH

Dans cette partie du document, on décrit de façon 
détaillée le Règlement sur la ZPM et la structure de 
gouvernance pour la gestion de la ZPM. On y apporte 
des précisions sur divers articles du Règlement sur la 
ZPM, notamment sur les sous zones de gestion  
(« zone de gestion » dans le Règlement sur la ZPM), 
les interdictions générales et leurs exceptions, les activi-
tés autorisées après approbation de plans d’activité, 
les avis d’infraction ou d’accident et les amendes et 
peines de prison encourues en cas d’infraction. La 
Politique de protection des zones côtières (PPZC) du 
Nouveau Brunswick est un instrument de gestion de la 
zone intertidale administrée par le MPO (ZIA). Le MPO 
et le Comité consultatif de l’estuaire de la Musquash 
(CCEM) font partie de la structure de gouvernance de 
la ZPM. Le CCEM est composé d’autres ministères et 
organismes gouvernementaux ainsi que de plusieurs 
parties concernées qui assument des responsabilités  
et des rôles divers en matière de réglementation.  

 4.1  VUE D’ENSEMBLE DU 
 RÈGLEMENT SUR LA ZPM

Les activités humaines autorisées dans la ZPM de 
l’estuaire de la Musquash et dans la ZIA sont essen-
tiellement celles qui sont décrites dans le Règlement 
sur la ZPM et dans la PPZC du Nouvau Brunswick. 
Soulignons que le Règlement sur la ZPM ne porte que 
sur les activités pratiquées dans les limites de la ZPM. 
Les activités pratiquées dans la ZIA relèvent principale-
ment de la Loi sur les pêches et de la Loi sur les actes 
d’intrusion du Nouveau Brunswick, toutefois, des pour-
suites peuvent être engagées en vertu d’autres lois et 
règlements. Les personnes qui pratiquent des activités 
dans la ZPM et dans la ZIA doivent donc respecter 
tous les autres règlements, lois et politiques qui s’y 
appliquent. Le tableau 3 récapitule les activités autori-
sées et les activités interdites dans la ZPM de l’estuaire 
de la Musquash et dans la ZIA.  

 4.1.1 SOUS ZONES DE GESTION DE 
 L’ESTUAIRE DE LA MUSQUASH

L’estuaire de la Musquash est divisé en sous zones de 
gestion distinctes. Cette division constitue la base de 

la réglementation des activités humaines dans la ZPM 
et dans la ZIA (figure 3). L’étendue des mesures de 
conservation et de protection appliquées à chaque sous 
zone dépend de la vulnérabilité écologique de chacune 
et de sa capacité à supporter des activités humaines.  
Voici la description des sous zones de gestion :  

1. La sous zone 1 correspond au cours supérieur 
de la rivière Musquash. L’habitat qui s’y trouve ren-
ferme une grande biodiversité; elle est bordée d’un 
marais salé vulnérable. La sous zone 1 bénéficie du 
plus haut degré de protection; en conséquence, peu 
d’activités y sont autorisées; 

2. La sous zone 2 englobe le cours inférieur de la 
rivière Musquash, l’intérieur de l’estuaire et l’anse 
Gooseberry. Elle est elle même subdivisée en deux 
parties. La sous zone 2A, qui comprend le cours 
inférieur de la rivière et l’intérieur de l’estuaire, con-
stitue la plus grande sous zone de gestion de la ZPM. 
Elle se caractérise par des fonds mixtes constitués de 
sédiments mous et de substrat rocheux dur. La sous 
zone 2B correspond à l’anse Gooseberry, située à 
l’embouchure de l’estuaire. Le fond y est constitué en 
majeure partie de gravier. Les activités autorisées sont 
plus nombreuses dans les sous zones 2A et 2B que 
dans la sous zone 1; 

3. La sous zone 3 correspond à la partie de 
l’embouchure de l’estuaire située entre le cap 
Western et le cap Musquash, puis s’étendant vers 
l’amont jusqu’à la plage Black. Les sédiments du fond 
de cette sous zone sont agités en permanence par 
les processus naturels associés à la marée et aux 
vagues. C’est dans cette sous zone que les activités 
autorisées sont les plus nombreuses. 

4. La ZIA correspond à la large zone intertidale adja-
cente aux sous zones 2A et 2B, et au littoral rocheux 
qui borde la sous zone 3. La zone intertidale et les 
marais salés qui bordent la sous zone 1 ne font 
pas partie des terres administrées par le MPO. Les 
activités pratiquées dans la ZIA seront gérées d’une 
manière cohérente avec les mesures appliquées à la 
ZPM. On appliquera également les règlements pro-
vinciaux et fédéraux à toutes les activités pratiquées 
dans la ZIA afin de réaliser les objectifs de gestion. 
Des bornes de délimitation permanentes situées sur 
les rives de l’estuaire matérialisent la limite entre les 
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sous zones 1 et 2A et entre les sous zones 2A et 
3. Une borne permanente a été placée sur la côte 
sud du cap Western mais il n’a pas été possible d’en 
placer une sur la côte de l’île Gooseberry. En con-
séquence, aucune borne permanente ne matérialise 
la délimitation entre les sous zones 2B et 3. 

 4.1.2   INTERDICTIONS GÉNÉRALES  
 VISANT LES ACTIVITÉS 
 HUMAINES 

Les interdictions générales guident la gestion des 
activités humaines dans la ZPM. Il est interdit à qui-
conque :

de perturber, d’endommager, de détruire ou 
d’enlever tout organisme marin vivant ou toute  

partie de son habitat;

de mener toute activité — notamment déposer, 
déverser ou rejeter une substance ou faire déposer, 
déverser ou rejeter une substance — susceptible de 
perturber, d’endommager, de détruire ou d’enlever 
tout organisme marin vivant ou toute partie de son 
habitat. 

La PPZC renferme d’autres directives pour la gestion 
des activités humaines dans la ZPM et dans la ZIA, 
notamment en ce qui a trait aux travaux et projets 
autorisés dans les zones intertidales du Nouveau 
Brunswick. Les activités autorisées dans les zones inter-
tidales aux termes de la PPZC comprennent les activi-
tés qui y sont déjà pratiquées légalement, les activités 
habituelles pratiquées à des fins non commerciales, 
l’arpentage et la pose de panneaux de signalisation, 

Figure 3: Musquash Estuary management zones 



Le
 P

La
n

 d
e 

g
es

ti
o

n
 P

o
u

r 
La

 z
o

n
e 

d
e 

Pr
o

te
c

ti
o

n
 m

ar
in

e 
d

e 
L’

es
tu

ai
re

 d
e 

La
 m

u
sq

u
as

h

18

les activités éducatives, la recherche et les activités de 
gestion de l’habitat, l’accès au littoral pour la pratique 
d’activités essentielles, la construction de trottoirs en 
bois, l’utilisation de bateaux et l’enlèvement d’ouvrages 
de retenue pour ramener des terres endiguées à 
leur état naturel de terres humides. Les marais salés 
côtiers, dont la gestion relève de cette politique, sont 
considérés comme des terres naturelles importantes 
aux termes de la Politique de conservation des terres 
humides du Nouveau Brunswick. 

Les interdictions générales touchant les activités 
humaines ne visent pas les activités récréatives non 
commerciales en tant que telles. Ces activités (baig-
nade, canot, kayak et plongée) sont autorisées dans la 
ZPM et dans la ZIA à condition qu’elles ne contrevien-
nent pas aux interdictions générales et à la PPZC ni aux 
autres lois, règlements et politiques applicables. Outre 
les activités décrites plus bas, de nombreuses activités 
sont également autorisées à condition qu’elles soient 
menées dans le respect des interdictions générales et 
de la PPZC. La circulation de tous les véhicules tout 
terrain est par contre interdite dans toutes les sous 
zones de gestion, sauf pour appuyer des activités liées 
à la sécurité publique, à la défense nationale, à la 
sécurité nationale ou à l’application de la loi, ou dans 
le cadre d’interventions et d’opérations de nettoyage 
consécutives à une urgence environnementale.  

Les personnes qui utilisent des véhicules tout terrain 
d’une manière qui risque de nuire à l’écosystème de la 
ZPM et de la ZIA s’exposent à des poursuites en vertu 
de l’alinéa 2.1(1) de la Loi sur les actes d’intrusion du 
Nouveau Brunswick selon lequel « nul ne peut faire 
intrusion au moyen d’un véhicule à moteur dans une 
zone riveraine d’un océan ». Entrent dans la définition 
de « zone riveraine d’un océan » les terres bordant un 
océan ou un bras de mer situées entre la laisse habi-
tuelle de basse mer et trois cents mètres au delà de la 

laisse habituelle de haute mer, y compris les lits, berg-
es, grèves, rives, barres, battures, hauts fonds vaseux 
ou dunes qui y sont associés. Un véhicule tout terrain 
est considéré comme étant un véhicule à moteur aux 
termes de la Loi sur les actes d’intrusion. Pêches et 
Océans Canada collaborera avec le gouvernement 
du Nouveau Brunswick pour appliquer la Loi sur les 
actes d’intrusion du Nouveau Brunswick, même si la 
contrainte n’est pas la méthode privilégiée par le MPO 
pour dissuader quiconque d’utiliser des véhicules tout 
terrain dans la ZPM et dans la ZIA. 

 4.1.3  EXCEPTIONS AUX 
 INTERDICTIONS GÉNÉRALES

Il est convenu que certaines activités pratiquées dans 
la ZPM et dans la ZIA sont susceptibles de nuire au 
milieu naturel mais qu’elles peuvent tout de même 
être pratiquées à condition de respecter les autres 
lois, règlements et politiques qui s’appliquent à ces 
zones. Les activités humaines exemptées des inter-
dictions générales sont décrites ci dessous et résu-
mées dans le tableau 3. 

La pêche autochtone,  si elle est pratiquée con-
formément au Règlement sur les permis de pêche 
communautaires des Autochtones, est autorisée dans 
toutes les sous zones de gestion. 

Les activités de pêche commerciale ci après sont 
autorisées si elles sont pratiquées conformément au 
Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985 ou au 
Règlement de pêche des provinces maritimes : la 
pêche à la main de civelles ou d’anguilles au moyen 
d’un verveux ou d’une épuisette dans la sous zone 
1; la pêche du homard au casier ou du hareng au 
moyen d’un parc à hareng, d’une senne de plage, 
d’une senne-barrage ou d’une senne traînante, dans 
les sous zones 2A et 2B, et dans la zone interti-
dale; la pêche du pétoncle dans la sous zone 3 et 
la pêche à la main de myes et de palourdes dans 
toutes les sous zones de gestion. 

La pêche récréative pratiquée conformément au 
Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985 ou 
au Règlement de pêche des provinces maritimes 
est autorisée dans toutes les sous zones de gestion. 
Cette pêche comprend notamment la pêche à la 
main de pétoncles, de myes et de palourdes, et la 
pêche récréative de toute autre espèce au moyen 
d’une ligne ou d’une épuisette.

La récolte manuelle du petit goémon (dulse) à 
des fins récréatives ou commerciales est autorisée 
dans toutes les sous zones de gestion à l’exception 
de la sous zone 1. 
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L’utilisation d’un bateau (tout bateau y compris les 
grand navires, les voiliers et les motomarines) est 
autorisée dans les sous zones 2A et 2B à une vitesse 
maximale de 5 nœuds, et dans la sous zone 3 à 
une vitesse maximale de 8 nœuds. L’utilisation d’un 
bateau est interdite dans la sous zone 1 sauf pour 
des raisons de sécurité publique, de défense natio-
nale, de sécurité nationale, d’application de la loi ou 
pour des interventions et des opérations de nettoy-
age consécutives à une urgence environnementale. 
On pourrait autoriser, à titre exceptionnel, l’utilisation 
de bateaux dans la sous zone 1 dans le cadre 
d’activités de recherche scientifique ou de projets de 
restauration de l’habitat. 

Les activités de construction, de réparation, 
d’enlèvement ou d’entretien de rampes de mise 
à l’eau, de quais ou de chenaux de navigation 
peuvent être autorisées dans la sous zone 2A si elles 
ne nécessitent pas d’approbation préalable en vertu 
de la Loi sur la protection des eaux navigables ou 
de la Loi sur les pêches, selon le cas, ou lorsqu’elles 
sont pratiquées en vertu d’une telle approbation. De 
telles activités ne sont autorisées dans la ZIA que si 
elles sont nécessaires pour appuyer celles qui sont 
pratiquées dans la sous zone 2A. 

D’autres exceptions aux interdictions s’appliquent 
dans toutes les sous zones de gestion, notamment 
aux activités pratiquées pour des raisons de sécurité 
publique, de défense nationale, de sécurité nationale 
et d’application de la loi, ainsi qu’aux interventions 
et aux opérations de nettoyage consécutives à une 
urgence environnementale 
 

 4.1.4  ACTIVITÉS HUMAINES 
 NÉCESSITANT UN PLAN   
 D’ACTIVITÉ 

Certaines autres activités humaines sont égale-
ment exemptées des interdictions générales mais 
elles nécessitent l’approbation par le MPO d’un plan 
d’activité avant d’être entreprises dans la ZPM ou dans 
la ZIA. Il s’agit des activités de surveillance et de recher-
che scientifiques, des activités éducatives, des études 
archéologiques, du tourisme commercial et des projets 
de restauration de l’habitat. Est considéré comme 
un projet de restauration de l’habitat, tout projet de 
travaux qui contribue au maintien ou à l’amélioration 
de l’écosystème estuarien. Pour entreprendre une de 
ces activités dans la ZPM et dans la ZIA, les promo-
teurs doivent présenter un plan d’activité contenant 
une description de l’activité proposée et de ses effets 
éventuels sur l’écosystème de la ZPM et de la ZIA (voir 
le paragraphe 4.3.2 du présent document). 

 4.1.5  DÉCLARATION DES 
 INFRACTIONS   
 ET DES ACCIDENTS  

Quiconque est impliqué dans un accident, une infrac-
tion ou une urgence environnementale ou a con-
naissance d’une telle situation dans la ZPM et dans 
la ZIA doit en aviser les autorités compétentes. Les 
accidents en mer, les déversements ou les urgences 
environnementales doivent être signalés à la Garde 
côtière canadienne (GCC) immédiatement ou le 
plus tôt possible,  de préférence dans un délai de 
deux heures. En cas d’accident, de déversement ou 
d’urgence environnementale en mer, toute personne 
est tenue par la loi de prendre des mesures raison-
nables pour éviter le dépôt de substances ou pour 
réparer ou atténuer tout dommage à l’environnement 
afin d’en réduire les conséquences possibles sur 
l’écosystème de la ZPM et de la ZIA. 

Déclaration des infractions au Règlement sur la 
ZPM ou des infractions en matière de pêche 
Infractions dans la ZPM de l’estuaire de la Musquash 
et dans la ZIA
Pêches et Océans Canada
Tél. : 506-636-5051                                                                                                                                     
                                                            
Incidents nécessitant des opérations de recherche 
et sauvetage 
Centre conjoint de coordination et de sauvetage/
Recherche et sauvetage (SAR)
Défense nationale Canada 
Tél. : 800-565-1582

Accidents, déversements ou urgences envi-
ronnementales en mer (à déclarer immédiate-
ment ou le plus tôt possible, de préférence dans 
un délai de deux heures) 
Accidents, déversements et urgences environnemen-
tales en mer   
Garde côtière canadienne
Tél. : 800-565-1633 

 4.1.6  AMENDES ET PEINES   
 D’EMPRISONNEMENT

Les auteurs d’infractions au Règlement sur la ZPM 
sont passibles, en vertu de la Loi sur les océans, 
d’amendes pouvant aller jusqu’à 100 000 $ pour les 
accusations sommaires et jusqu’à 500 000 $ pour 
les accusations criminelles. Les infractions à la Loi sur 
les pêches peuvent entraîner d’autres amendes ou 
peines d’emprisonnement lourdes en cas de déclara-
tion de culpabilité. Les personnes qui étaient chargées 
d’éliminer, de gérer ou de contenir une substance 
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Activité	 				SouS	zone	de	geStion		 PLAn	 RemARqueS
	 	 	 	 	 	 	 d’Activité	
	 	 1		 2A				 2B				 3				 ziA	 exigé	 	

TABLEAU 3 :  Activités autorisées et activités interdites dans la zone de protection marine 
(ZPM) de l’estuaire de la Musquash et dans la zone intertidale administrée par le MPO (ZIA). Les 
activités autorisées doivent être pratiquées dans le respect des lois, règlements et politiques qui 
s’appliquent (marque de pointage, 4 – Activité autorisée, ou plan d’activité exigé, Absence de 
marque de pointage – Activité interdite; C – Condition à laquelle l’activité pourrait être autorisée). 

Intérêt natIonal        

a. Sécurité publique (Sar p. ex.) √ √ √ √ √  

b. Défense nationale √ √ √ √ √  

c. Sécurité nationale  √ √ √ √ √  

d. application de la loi √ √ √ √ √  

e. Intervention et nettoyage  
consécutifs à une urgence  √ √ √ √ √         
environnementale 
       

actIvItéS récréatIveS
(baignade p. ex.) √ √ √ √ √  • autorisée à condition de ne pas enfreindre les interdictions générales,    
           la PPZc ou tous les autres règlements, lois et politiques qui s’appliquent 
            

Pêche autochtone √ √ √ √ √  • autorisée en vertu du Règlement sur les permis de pêche communautaires des Autochtones  
     

Pêche commercIale       

a. Pétoncles    √ √  • autorisée si elle est pratiquée conformément au Règlement de pêche de   
         l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces maritimes  

b. Palourdes, myes √ √ √ √ √  • Pêche à la main autorisée si elle est pratiquée conformément au Règlement de  
         pêche de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces maritimes

c. civelles ou anguilles √      • Pêche à la main autorisée au moyen d’un verveux ou d’une épuisette, si elle est  
         pratiquée conformément au Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985 ou  
         au Règlement de pêche des provinces maritimes 

d. homard  √ √ √ √  • autorisée au moyen de casiers individuels si elle est pratiquée conformément au Règlement  
         de pêche de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces maritimes

e. hareng  √ √ √ √  • autorisée au moyen d’un parc à hareng, d’une senne de plage, d’une senne-barrage  
         ou d’une senne traînante, si elle est pratiquée conformément au Règlement de pêche  
         de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces maritimes  

  

Pêche récréatIve       

a. Pétoncles √ √ √ √ √  • Pêche à la main autorisée si elle est pratiquée conformément au Règlement de pêche  
         de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces Maritimes 

b. Palourdes et myes √ √ √ √ √  • Pêche à la main autorisée si elle est pratiquée conformément au Règlement de pêche  
         de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces Maritimes 

f. autres espèces √ √ √ √ √  • Pêche à la ligne ou à l’épuisette autorisée si elle est pratiquée conformément au Règlement  
         de pêche de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des provinces Maritimes 

       

récolte Du PetIt goémon       

a. À des fins récréatives   √ √ √ √  • récolte à la main autorisée

b. À des fins commerciales   √ √ √ √  • récolte à la main autorisée
       

Bateaux et véhIculeS   
tout terraIn       

a. Bateaux c √ √ √   • le terme « bateau » désigne tout bateau, y compris les grands navires,   
         les voiliers et les motomarines

        • autorisés dans la sous zone 1 pour les activités d’intérêt national (p. ex. sécurité publique),  
         et par dérogation pour appuyer des activités de recherche scientifiques et de restauration  
         de l’habitat. autorisés dans les sous zones 2a et 2B à une vitesse maximale de 5 nœuds et  
         dans la sous zone 3 à une vitesse maximale de 8 nœuds. 

b. véhicules tout terrain     c  • autorisés pour les activités visant la sécurité publique, la défense nationale, la sécurité  
         nationale, l’application de la loi ou les interventions et activités de nettoyage   
         consécutives à une urgence environnementale 
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immédiatement avant une urgence environnemen-
tale, ou qui causent une urgence environnementale 
ou y contribuent, sont tenues par la loi de déclarer 
l’urgence aux autorités compétentes en vertu de la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement. 
Les utilisateurs peuvent être tenus de présenter 
des rapports en vertu de textes législatifs qui régis-
sent les activités qu’ils entreprennent. Les personnes 
reconnues coupables d’infractions ou responsables 
d’accidents pourraient écoper d’amendes ou de peines 
d’emprisonnement en vertu de la Loi sur les actes 
d’intrusion du Nouveau Brunswick ou d’autres lois, 
règlements ou politiques applicables.  

 4.2  GOUVERNANCE

 

C’est la Division de la gestion côtière et des océans 
(DGCO) de Pêches et Océans Canada (MPO) qui 
gère, au nom du gouvernement du Canada, la ZPM 
de l’estuaire de la Musquash et la ZIA. Le Comité 
consultatif de l’estuaire de la Musquash oriente la 
gestion de la ZPM et de la ZIA, et d’autres ministères 
et organismes gouvernementaux assument des 
responsabilités et des rôles divers en matière de 
règlementation.

 4.2.1 RôLES ET RESPONSABILITÉS

 4.2.1.1  PêCHES ET OCÉANS CANADA

Pêches et Océans Canada compte plusieurs secteurs 
qui sont chargés de différents aspects de la gouver-
nance des océans en vertu de la Loi sur les océans, 
de la Loi sur les pêches et de la Loi sur les espèces en 
péril. La Division de la gestion côtière et des océans 
(DGCO) est la principale instance chargée de la gestion 
de la ZPM et de la ZIA. La Direction des biens immobil-
iers détient officiellement le titre de propriété des terres 
qui appartenaient à la province et qui ont été cédées 
par le Nouveau Brunswick au MPO. La Direction de la 
conservation et de la protection (C et P) est chargée de 
voir à ce que les activités humaines pratiquées dans la 
ZPM et dans la ZIA soient menées conformément au 
présent plan de gestion et à la Loi sur les océans, à la 
Loi sur les pêches et à la Loi sur les espèces en péril. 
La Direction des sciences participera aux activités de 
surveillance et de recherche scientifiques dans la ZPM 
et dans la ZIA, en fonction des fonds et des ressources 

Activité	 				SouS	zone	de	geStion		 PLAn	 RemARqueS
	 	 	 	 	 	 	 d’Activité
	 	 1		 2A				 2B				 3				 ziA	 exigé	 	

ouvrageS et   
travaux        

a. rampes de mise à l’eau,   
quais ou chenaux de navigation   √   c  • travaux autorisés s’ils ne nécessitent pas d’approbation ou d’autorisation en vertu de  
         la Loi sur la protection des eaux navigables ou de la Loi sur les pêches, selon le cas,  
         ou s’ils sont exécutés conformément à une approbation ou une autorisation délivrée  
         en vertu d’une de ces lois, pour appuyer des travaux de construction, de réparation,  
         d’entretien ou d’enlèvement 

        • De telles activités ne sont autorisées dans la ZIa que si elles sont nécessaires  
         pour appuyer des travaux exécutés dans la sous zone 2a

 

autreS       

a. recherche scientifique   
(y compris surveillance) √ √ √ √ √ √ • autorisée après approbation d’un plan d’activité et si elle est conforme   
         à tous les autres règlements, lois et politiques applicables

b. activités éducatives        • autorisées après approbation d’un plan d’activité et si elles sont conformes   
         à tous les autres règlements, lois et politiques applicables

c. études archéologiques √ √ √ √ √ √ • autorisées après approbation d’un plan d’activité et si elles sont conformes   
         à tous les autres règlements, lois et politiques applicables

d. tourisme commercial √ √ √ √ √ √ • autorisé après approbation d’un plan d’activité et s’il est conforme à   
         tous les autres règlements, lois et politiques applicables

e. études archéologiques √ √ √ √ √ √ • autorisées après approbation d’un plan d’activité et si elles sont conformes   
         à tous les autres règlements, lois et politiques applicables

f. restauration de l’habitat √ √ √ √ √ √ • autorisée après approbation d’un plan d’activité et si elle est conforme à   
         tous les autres règlements, lois et politiques applicables
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disponibles. La Division de la gestion côtière et des 
océans collabore en permanence avec les Biens immo-
biliers, C et P et les Sciences. 

La Direction de la gestion des pêches et de 
l’aquaculture (GPA) est chargée de réglementer les 
activités de pêche et de récolte des végétaux marins 
en vertu de divers règlements découlant de la Loi sur 
les pêches. Ces activités sont gérées par des condi-
tions de permis, des plans de gestion intégrée des 
pêches et des plans de pêche axés sur la conserva-
tion. Enfin, la Division de la protection de l’habitat et 
du développement durable (PHDD) réglemente les 
travaux et projets en vertu des dispositions de la Loi 
sur les pêches relatives à la protection de l’habitat. 
Elle étudie les travaux et projets proposés afin de 
déterminer s’ils sont susceptibles d’entraîner la détéri-
oration, la destruction ou la perte (DDP) d’habitats du 
poisson. Elle étudie également, en vertu des disposi-
tions susmentionnées, les travaux et projets proposés 
pour la ZPM et la ZIA qui respectent les conditions 
du présent plan de gestion, afin de voir s’ils sont 
susceptibles d’entraîner la détérioration, la destruction 
ou la perte d’habitats, et si une autorisation devrait 
être délivrée en vertu du paragraphe 35(2) de la Loi. 
La Division de la gestion côtière et des océans coor-
donne ses efforts avec GPA et PHDD pour faire en 
sorte que l’exploitation des ressources marines et les 
travaux et projets entrepris dans la ZPM et la ZIA soi-
ent exécutés dans le respect des conditions exposées 
dans le présent plan de gestion. 

Grâce à la coordination menée par la DGCO, le MPO 
harmonisera ses politiques programmes et straté-
gies de gestion relatifs à la ZPM et à la ZIA. Pêches et 
Océans Canada appliquera les mesures de gestion 
décrites dans le présent plan pour assurer la con-
servation et la protection à long terme, et l’utilisation 
durable de la ZPM et de la ZIA.  Voici quelles sont 
les principales responsabilités de Pêches et Océans 
Canada dans le cadre du présent plan de gestion : 1) 
mettre en œuvre et coordonner les activités de gestion 
au sein du MPO et avec d’autres ministères fédéraux 
et provinciaux et des organismes non gouvernemen-
taux dont la ZPM et la ZIA entrent dans les sphères 
de compétence; 2) promouvoir la sensibilisation des 
utilisateurs aux activités autorisées et aux activités 
interdites dans la ZPM et la ZIA, ainsi qu’à la Loi sur les 
océans (et au Règlement sur la ZPM qui en découle), 
à la Loi sur les pêches, à la Loi sur les espèces en 
péril, à la Loi sur les immeubles fédéraux et les biens 
réels fédéraux, à la Loi sur les actes d’intrusion  et à 
la PPZC du Nouveau Brunswick, et à tous les autres 
règlements, lois et politiques applicables ; 3) coordon-
ner et effectuer la surveillance et l’application de la loi 
dans la ZPM et la ZIA; 4) appuyer et entreprendre des 
activités de surveillance et de recherche scientifiques 
dans la ZPM et la ZIA, en fonction des fonds et des 
ressources disponibles; 5) favoriser la sensibilisation 

du public et distribuer des documents éducatifs aux 
parties concernées et aux utilisateurs de la ZPM et de 
la ZIA, en fonction des fonds et des ressources dis-
ponibles; 6) renforcer les capacités pour appuyer les 
initiatives d’intendance; 7) examiner le plan de gestion 
de la ZPM et de la ZIA pour savoir si les objectifs de 
conservation peuvent être maintenus.  

 4.2.1.2  ENVIRONNEMENT CANADA

Environnement Canada est chargé d’appliquer les 
dispositions de la Loi sur les pêches concernant 
la prévention de la pollution, certains articles de la 
Loi sur les espèces en péril ainsi que la Loi cana-
dienne sur la protection de l’environnement, la Loi 
sur les espèces sauvages au Canada, la Loi sur 
la Convention concernant les oiseaux migrateurs, 
et la Loi sur la protection d’espèces animales ou 
végétales sauvages et la réglementation de leur 
commerce international et interprovincial. Deux 
divisions d’Environnement Canada se partagent les 
fonctions d’application de la loi, à savoir la Division de 
l’application de la loi en environnement et la Division 
de l’application de la loi sur la faune. Chacune de ces 
divisions jouera un rôle de premier plan en matière 
d’application de la loi dans la ZPM et dans la ZIA, en 
cas d’infraction aux dispositions qu’elles sont char-
gées de faire respecter. Une infraction peut donner 
lieu à des poursuites en vertu de plusieurs lois et le 
MPO et Environnement Canada collaboreront chaque 
fois que ce sera nécessaire pour les faire respecter. 

En cas d’urgence environnementale, Environnement 
Canada joue un rôle de premier plan par 
l’intermédiaire de l’Équipe régionale d’intervention 
d’urgence (ERIU). L’ERIU joue deux rôles essen-
tiels en matière de préparation aux situations 
d’urgence, à savoir, un rôle de planification et un 
rôle d’intervention. Dans leur rôle de planification, les 
membres de l’ERIU se rencontrent pour échanger 
des informations scientifiques et techniques sur 
des questions comme la planification d’urgence 
et l’intervention en cas de déversement. Ils font le 
point sur leur rôle dans toute situation d’urgence et 
participent à des exercices d’intervention. Dans son 
rôle d’intervention, l’ERIU est une équipe de con-
seillers pour le responsable sur place ou pour l’agent 
fédéral chargé de la surveillance des opérations. 
Dans bien des cas, l’ERIU communique ses conseils 
par l’intermédiaire de la Garde côtière canadienne. 
Dans la Région des Maritimes, le MPO joue un rôle 
important au sein de l’ERIU en raison de l’étendue 
de son expertise en matière de sciences de la mer. 
Environnement Canada a intégré la ZPM et la ZIA 
à son plan d’intervention en cas d’urgence envi-
ronnementale pour la région. 
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 4.2.1.3  GARDE CôTIÈRE CANADIENNE 

La Garde côtière canadienne est chargée des 
opérations de recherche et sauvetage en mer, de 
l’entretien et de la planification des aides à la naviga-
tion et de l’intervention et de la planification en cas 
d’urgence environnementale. La Garde côtière con-
naît l’existence de la ZPM et de la ZIA, ainsi que le 
plan d’intervention d’urgence environnementale dans 
la région. En cas d’urgence environnementale dans 
l’estuaire, la Garde côtière appuiera Environnement 
Canada dans son intervention. La Division de la ges-
tion côtière et des océans a diffusé de l’information 
concernant le Règlement sur la ZPM et les mesures 
de conservation, et des conseils particuliers sur la 
navigation dans l’estuaire de la Musquash dans les 
Avis aux navigateurs de la Garde côtière canadienne. 

 4.2.1.4  TRANSPORTS CANADA (TC) 

Transports Canada est chargé des questions concer-
nant la sécurité en mer et la pollution par les navires 
dans les eaux canadiennes. Il exerce ces fonctions en 
vertu de plusieurs règlements découlant de la Loi sur 
la marine marchande du Canada, et de l’engagement 
du Canada auprès de l’Organisation maritime inter-
nationale. Transports Canada jouera un rôle de chef 
de file en matière d’application de la loi dans la ZPM 
en cas d’infraction aux règlements découlant de la 
Loi sur la marine marchande du Canada. Pour la 
ZIA, Transports Canada s’est engagé à collaborer avec 
d’autres ministères fédéraux pour lutter contre les inci-
dents de pollution qui seraient causés par des navires 
dans cette zone. Les infractions pourraient donner lieu 
à des poursuites en vertu de plusieurs lois et le MPO 
et Transports Canada collaboreront chaque fois que ce 
sera nécessaire pour les faire respecter. 

 4.2.1.5  GOUVERNEMENT DU 
 NOUVEAU BRUNSwICk

Le gouvernement du Nouveau Brunswick se charge 
d’appliquer les lois provinciales. Le gouvernement 
du Canada respectera tous les règlements, lois et 
politiques du Nouveau Brunwick qui s’appliquent à la 
ZIA, comme la PPZC. Pêches et Océans Canada peut 
compter sur le gouvernement du Nouveau Brunswick 
pour appliquer la Loi sur les actes d’intrusion de la 
province, au cas où des individus enfreindraient les 
interdictions touchant les activités pratiquées dans 
la ZIA. Enfin, le MPO collaborera avec les ministères 

provinciaux afin que les demandes d’autorisation de 
travaux et de projets dans la ZIA soient acheminées 
à la Division de la protection de l’habitat et du dével-
oppement durable du MPO. 

 4.2.1.6  ADMINISTRATION 
 PORTUAIRE DE SAINT JOHN

En vertu de la Loi maritime du Canada et de lettres 
patentes, l’Administration portuaire de Saint John 
(APSJ) est chargée d’assurer la navigation, la sécurité, 
la protection de l’environnement et le bon déroule-
ment des activités dans le port de Saint John. Le 
territoire de compétence de l’Administration portuaire 
de Saint John s’étend jusqu’à la laisse habituelle 
de haute mer dans l’estuaire de la Musquash, 
vers l’amont jusqu’au quai de Five Fathom Hole. 
L’application de la loi relève de l’administration por-
tuaire de Saint John dans la majeure partie de la sous 
zone 2A de la ZPM et dans la totalité des sous zones 
2B et 3, mais également dans une bonne partie de 
la ZIA. La navigation dans l’estuaire continuera d’être 
régie par les pratiques et procédures établies par 
l’APSJ, mais les navires doivent en outre respecter les 
interdictions et les limites de vitesse établies dans le 
Règlement sur la ZPM et dans le présent plan de ges-
tion. L’Administration portuaire est exemptée des dis-
positions de la Loi canadienne sur la protection des 
eaux navigables pour ce qui concerne ses propres 
ouvrages, mais le MPO participera à l’étude des pro-
jets maritimes proposés par l’Administration portuaire 
qui sont susceptibles de toucher la ZPM et la ZIA. 

 4.2.1.7  COMITÉ CONSULTATIF DE 
 L’ESTUAIRE DE LA MUSQUASH  

Le Comité consultatif de l’estuaire de la Musquash 
(CCEM) favorise le dialogue entre le MPO et les autres 
organes de réglementation et les parties concernées 
pour la mise en application du plan de gestion de la 
ZPM et de la ZIA. Le CCEM est composé de représent-
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ants des gouvernements, d’organisations non gouver-
nementales, de l’industrie, des Premières nations et 
de groupes communautaires concernés par la ZPM 
et la ZIA. Il met à contribution les compétences, la 
connaissance des lieux et l’expérience de ses mem-
bres en ce qui concerne la conservation, la gestion et 
l’utilisation générale de l’estuaire. Le CCEM continuera 
d’apporter son concours à l’étude des questions de 
gestion de la ZPM et de la ZIA, toutefois, il ne peut se 
substituer aux ministères et organes de réglementation 
ou de décision qui ont compétence sur l’estuaire de 
la Musquash. Pêches et Océans Canada s’est engagé 
à tenir compte de l’avis du CCEM dans les décisions 
concernant la ZPM et la ZIA, tant que cet avis est con-
forme aux lois, règlements et politiques qui orientent la 
gestion de la ZPM et de la ZIA.  

Les parties continueront de collaborer pour définir 
les rôles et responsabilités du CCEM. Ces rôles sont 
les suivants : 1) donner son avis sur l’élaboration et 
la mise en œuvre des plans, politiques, protocoles, 
mesures de conservation, stratégies de gestion et 
procédures opérationnelles concernant la ZPM et la 
ZIA; 2) évaluer l’exactitude et la qualité des données 
écologiques et socioéconomiques qui entrent en ligne 
de compte dans le processus décisionnel du MPO; 
3) examiner les demandes d’approbation de plans 
d’activité et donner son avis sur leur pertinence, sur 
leur compatibilité avec les objectifs de conservation de 
la ZPM et de la ZIA et sur les conditions d’approbation; 
4) appuyer et recommander des stratégies et plans 
pour une gestion efficace de la ZPM et de la ZIA; 
5) contribuer aux activités d’autres organisations qui 
jouent un rôle, de par leur mandat ou d’une autre 
manière, dans la conservation et la protection de 
l’estuaire; 6) étudier les besoins en matière de surveil-
lance et de recherche dans la ZPM et la ZIA et faire les 
suggestions connexes; 7) inventorier les possibilités de 
diffusion externe et participer à l’élaboration et à la dif-
fusion de documents destinés à éduquer le public; 8) 
participer à l’examen et à l’évaluation de la qualité de 
la gestion. On trouvera à l’annexe 2,  une description 
des mesures de coordination des rôles et responsabili-
tés à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de 
gestion de la ZPM et de la ZIA. 

 4.3  PRIORITÉ DE LA GESTION 

Le but, les principes directeurs et les priorités de la 
gestion, ainsi que les objectifs de conservation seront 
réalisés grâce aux diverses mesures de gestion (figure 
4) que prendra le MPO pour assurer la conservation 
et la protection de la ZPM et de la ZIA. Ces mesures 
s’appuient sur la décision de gestion initiale qui faisait 
de l’estuaire de la Musquash une zone protégée. 
Certaines de ces mesures de gestion sont exposées 

dans le présent plan, à savoir : 

1.  Définir les rôles et responsabilités en matière de 
gestion des organes de réglementation et des 
autres partenaires; 

2.  Gérer les activités humaines conformément aux 
lois et aux plans d’activité existants; 

3.  Voir à l’efficacité et au caractère opportun des 
mesures d’application de la loi et de vérification 
de la conformité;

4.  Entreprendre des activités de surveillance et de 
recherche scientifiques; 

5.  Renforcer la sensibilisation et l’éducation du pub-
lic, et l’intendance; 

6.  Établir des ententes de gestion pour les terres et 
les eaux côtières adjacentes; 

7.  Élaborer un processus officiel pour l’examen du 
plan de gestion. 

La réduction, grâce à ces mesures de gestion, des 
risques associés aux activités humaines, contribuera à 
la réalisation des objectifs de conservation de l’estuaire 
de la Musquash. 

 4.3.1  DÉFINITION DES RôLES ET  
 RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE 
 DE GESTION  

Les rôles et responsabilités des divers ministères et 
organismes découlent de leurs sphères de compé-
tence respectives. Leurs rôles dans la gestion de la 
ZPM et de la ZIA seront définis par le MPO en con-
sultation avec le CCEM. 

 4.3.2  PRÉSENTATION ET ÉVALUATION  
 DES PLANS D’ACTIVITÉ

Plusieurs textes législatifs régissent les activités 
humaines dans la ZPM et la ZIA, dont la Loi sur les 
océans, la Loi sur les pêches, la Loi sur les espèces 
en péril, la Loi sur les immeubles fédéraux et les 
biens réels fédéraux et la Loi sur les actes d’intrusion 
du Nouveau Brunswick pour ne citer que ceux là 
(voir le paragraphe 4.2 et l’annexe 3). Les promo-
teurs qui souhaitent mener des activités de recherche 
et de surveillance scientifiques, des activités éduca-
tives, des études archéologiques, des activités touris-
tiques commerciales et des projets de restauration de 
l’habitat dans la ZPM et dans la ZIA doivent présenter 
une demande d’approbation de plan d’activité au 
MPO avant d’entreprendre quelque activité que ce 
soit. Les activités proposées dans le cadre de projets 
de restauration de l’habitat peuvent être autorisées si 
elles visent la gestion de la ZPM et de la ZIA. 
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But
Conservation et protection de l’écosystème de la ZPM et de la ZIA 

PrinCiPes direCteurs

• Rôles et responsabilités • Collaboration et consultation

• Approche écosystémique • Efficacité de la gestion 

• Approche de précaution  • Gestion adaptée

• Décisions éclairées   • Sensibilisation et éducation du public, et intendance 

PrinCiPales Mesures de gestion 
Empêcher toute réduction ou modification inacceptable d’origine humaine des éléments suivants :  

•  La productivité : chaque composante (niveau primaire, communauté, population) doit pouvoir 
jouer son rôle dans le fonctionnement de l’écosystème pour maintenir l’abondance et la 
santé des espèces exploitées; 

•  La biodiversité : La diversité des espèces, des communautés et des populations au sein des 
différents écosystèmes doit être maintenue;

•  L’habitat : La qualité de l’eau et des sédiments doit être maintenue pour préserver les  
propriétés physiques et chimiques de l’écosystème.    

Priorités de la gestion (2010 2015)
•  Informer les organes de réglementation fédéraux et provinciaux sur leurs rôles et responsabilités 

dans la gestion de la ZPM et la ZIA 

•  Informer les utilisateurs de l’estuaire sur les activités autorisées et les activités interdites dans 
la MPA et la ZIA 

•  Élaborer et mettre en place un processus de présentation et d’évaluation de la demande 
d’approbation de plan d’activité concernant la ZPM et la ZIA 

•  Élaborer et mettre en œuvre un plan de surveillance de la ZPM et de la ZIA 

•  Élaborer un processus d’examen visant à évaluer l’efficacité du plan de gestion en 2015. 

PrinCiPales Mesures de gestion 

• Rôles et responsabilités • Sensibilisation et éducation du public, et intendance

• Processus de présentation et   • Ententes de gestion pour les terres
  d’évaluation des plans d’activité     et les eaux côtières adjacentes 

• Application de la loi et conformité  • Examen du plan de gestion  

• Surveillance et recherche

Figure 4 : Vue d’ensemble de l’approche de gestion 
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La Division de la gestion côtière et des océans a créé 
un formulaire de demande et établi des lignes direc-
trices pour la présentation de plans d’activité relative-
ment aux activités susmentionnées prévues dans la 
ZPM et dans la ZIA. On peut se procurer auprès de la 
DGCO le formulaire de demande qui sera également 
accessible par le site Web de la ZPM de l’estuaire de 
la Musquash et de la ZIA lorsque celui ci sera créé. 
Par ailleurs, la DGCO, les Biens immobiliers et les 
Sciences du MPO ont mis au point un processus pour 
l’évaluation des demandes d’approbation des plans 
d’activité proposés, ainsi qu’un cadre d’évaluation des 
activités proposées pour orienter les décisions (figure 
5). La DGCO porte également à la connaissance des 
agents des pêches du MPO les activités approuvées 
qui seront entreprises dans la ZPM et la ZIA, et travaille 
de concert avec la GPA et la PHDD pour déterminer 
les autres exigences qui s’imposent, le cas échéant. 

Pour ce qui concerne les travaux et projets proposés 
pour la ZPM et la ZIA qui nécessitent non seulement 
la présentation d’un plan d’activité à la DGCO mais 
également une étude, par la PHDD, des effets éven-
tuels de l’activité sur l’habitat du poisson, la DGCO 
et la PHDD collaboreront tout au long du processus 
d’étude des effets sur l’habitat. Les promoteurs dont 
le projet doit faire l’objet d’une évaluation de ses 
effets sur l’habitat auront la tâche simplifiée. En effet, 
outre le formulaire de demande d’approbation de 
plan d’activité, ils n’auront qu’à remplir un formulaire 
complémentaire simplifié qui leur sera remis en 
même temps que les formulaires obligatoires que 
doivent remplir tous les promoteurs. Cette mesure 
vise à alléger leur fardeau administratif. 

Voici les renseignements qui doivent figurer sur la 
demande de plan d’activité : 

1. Coordonnées du promoteur
(a) Nom, titre et affiliation;
(b) Adresse;
(c) Numéro de téléphone;
(d) Numéro de fax; 
(e) Adresse courriel. 

2. Description de l’activité
a)  But de l’activité;
b)  Dates de début et de fin de l’activité; 
c)  Carte indiquant le lieu de l’activité; 
d)  Type et nom du bateau qui sera utilisé;
e)  Type d’équipement qui sera utilisé et mode 

d’installation/d’ancrage; 
f)  Liste des autres permis ou autorisations exigés; 
g)  Liste des substances susceptibles d’être dépo-

sées, déversées ou rejetées. 

3. Description des effets possibles de l’activité 
a)  Évaluation des effets probables de l’activité sur 

l’environnement;  

b)  Évaluation des effets probables de 
l’environnement sur l’activité. 

Un plan d’activité doit être présenté au MPO au 
moins 60 jours avant la date de début de l’activité 
proposée. Le CCEM examinera le plan et donnera 
son avis au MPO sur l’activité proposée avant qu’une 
décision soit prise quant à l’approbation du plan. Si 
l’activité ou les effets cumulatifs qui en découlent 
ne sont pas susceptibles d’endommager ou de 
détruire l’habitat d’organismes marins vivant dans la 
ZPM ou dans la ZIA, le directeur général régional du 
MPO pour la Région des Maritimes approuvera, au 
nom du ministre des Pêches et des Océans, le plan 
d’activité dans les 30 jours qui suivent la réception 
par le MPO de la demande d’approbation dûment 
remplie. Pêches et Océans Canada reconnaît que 
certaines activités puissent devoir être menées dans 
l’urgence et à court préavis. En pareil cas, dans la 
mesure du possible, le MPO tentera d’examiner les 
plans d’activité proposés dans un délai plus court 
que le délai susmentionné, particulièrement pour 
les activités qui contribuent à la conservation et à la 
protection de l’estuaire (p. ex., les activités de surveil-
lance scientifique). 

L’approbation d’un plan d’activité ne saurait remplacer 
les autres permis ou autorisations que le promoteur 
pourrait être tenu de demander pour entreprendre 
une activité dans la ZPM ou la ZIA. Il appartient au 
promoteur d’obtenir les autres permis ou autorisa-
tions nécessaires avant d’entreprendre une activité 
approuvée. Les promoteurs d’activités de recherche 
et de surveillance scientifiques, d’activités éducatives, 
d’études archéologiques, d’activités touristiques com-
merciales et de projets de restauration de l’habitat 
peuvent obtenir les renseignements nécessaires sur 
la présentation d’un plan d’activité et sur le proces-
sus d’évaluation en communiquant avec le MPO, à 
l’adresse suivante : 

Zone de protection marine  
de l’estuaire de la Musquash 
Pêches et Océans Canada 
99 Mount Pleasant Rd, C.P. 1009 
St. George (N. B.)  E5C 3S9
Canada
Tél. 506 755-5050 
Fax : 506 755-5061
Courriel : Musquash@dfo-mpo.gc.ca

La DGCO a créé et tient une base de données sur 
les demandes d’approbation, sur les évaluations et 
sur les décisions concernant les plans d’activité. Les 
mesures prioritaires à mettre en place concernant 
le processus d’évaluation et de présentation de la 
demande d’approbation de plan d’activité sont résu-
mées à l’annexe 2.
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Présentation de la demande d’approbation du plan d’activité
Les promoteurs d’activités de recherche et de surveillance scientifiques, d’activités éducatives, 
d’études archéologiques, de tourisme commercial ou de projets de restauration de l’habitat 

présentent une demande d’approbation de plan d’activité au MPO au moins 60 jours avant le 
début prévu de l’activité.

examen et évaluation
La DGCO, les Biens immobiliers et les Sciences du MPO
examinent et évaluent la demande d’approbation de plan 

d’activité en fonction de critères préétablis

CCeM
Présente ses commentaires
et fait des recommandations

Prise en compte des effets possibles de l’activité
Prise en compte des effets possibles de l’activité sur l’écosystème

QUESTION : L’activité proposée respecte t elle la Loi sur les océans (Règlement sur la ZPM), la 
Loi sur les pêches, la Loi sur les espèces en péril, la PPZC, ou tous les autres règlements, lois 

et politiques applicables?

question : Peut on modifier l’activité 
pour en atténuer les effets (une surveillance 

pourrait être exigée)?

L’activité n’est pas approuvée L’activité est approuvée

réponse du MPo au promoteur de l’activité
Le MPO fait parvenir sa réponse au promoteur dans les 30 jours qui suivent 

la réception de la demande d’approbation du plan d’activité

non

non

oui

oui

Figure 5 : Vue d’ensemble du processus de présentation et d’évaluation de la demande 
d’approbation du plan d’activité. Les promoteurs doivent présenter leur plan d’activité au MPO 60 
jours avant la date de début de l’activité proposée. Le MPO enverra sa réponse dans les 30 jours 
qui suivent la réception du plan d’activité. 
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 4.3.3  APPLICATION DE LA LOI 
 ET CONFORMITÉ

L’application de la loi dans la ZPM et la ZIA nécessite 
une approche coordonnée compte tenu du nombre 
d’utilisateurs, du nombre d’organes de réglementa-
tion concernés, des interactions avec les zones adja-
centes et des conséquences sur ces zones. Pêches et 
Océans Canada est chargé d’appliquer, dans la ZPM 
et dans la ZIA,  la Loi sur les océans, la Loi sur les 
pêches et la Loi sur les espèces en péril. Les agents 
des pêches du MPO constituent l’autorité principale 
en la matière. C’est le MPO qui assume la majorité 
des coûts associés à l’application de ces lois dans la 
ZPM et dans la ZIA. 

Comme il est précisé au paragraphe 4.2, d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux parti-
cipent à la surveillance des activités et à l’application 
de la loi dans la ZPM et dans la ZIA. Pêches et 
Océans Canada coordonnera, entre les diverses 
instances, au besoin, les activités de surveillance et 
d’application de la loi, qui permettront de déterminer 
si les utilisateurs respectent les interdictions relatives 
aux activités humaines. On examinera les modèles 
d’utilisation de l’océan pour déterminer quel degré 
de surveillance et d’application de la loi les agents 
des pêches du MPO devront exercer dans l’estuaire. 
L’efficacité des communications interorganismes et 
de la planification des activités de surveillance et 
d’application de la loi sera aussi examinée.  

Le MPO fera la promotion du respect des règlements 
par divers moyens : diffusion de lignes directrices 
et de pratiques exemplaires pour diverses activi-
tés, adoption par l’industrie de codes de pratique, 
sensibilisation du public, programmes éducatifs et 
initiatives d’intendance. L’étendue et la nature des 
activités de promotion de la conformité dépendront 
des fonds et des ressources disponibles. Les utilisa-
teurs des eaux côtières, les propriétaires riverains et 
les résidents  seront invités à participer aux activités 
de surveillance, et à signaler les incidents qui survien-
nent dans la ZPM et la ZIA. À cet effet, on mettra sur 
pied un programme de surveillance communautaire 
appelé « Musquash Watch ». Les mesures prioritaires 
à mettre en place pour la surveillance, l’application de 
la loi et la vérification de la conformité dans la ZPM et 
la ZIA sont résumées à l’annexe 2. 

 4.3.4  SURVEILLANCE ET 
 RECHERCHE SCIENTIFIQUES 

Les activités de surveillance et de recherche scienti-
fiques menées dans le milieu naturel de l’estuaire de 

la Musquash et dans le milieu environnant ont joué un 
rôle essentiel dans la désignation de la zone en tant que 
zone de protection marine. Ces activités se poursuivront 
dans le cadre de la gestion de la ZPM et de la ZIA. Elles 
seront coordonnées, dans la mesure du possible, avec 
les programmes déjà en vigueur dans l’estuaire de la 
Musquash et viseront à encourager la participation de 
la communauté. Les mesures prioritaires à mettre en 
place pour la surveillance et la recherche scientifiques 
dans la ZPM et la ZIA sont résumées à l’annexe 2. 
 

 4.3.4.1  SURVEILLANCE

La Direction des sciences du MPO (Singh et Buzeta, 
2007) a élaboré un cadre de gestion écosystémique 
pour la ZPM et la ZIA. Ce cadre proposait des indica-
teurs de rendement et des stratégies opérationnelles 
pour la surveillance de l’écosystème de la ZPM et de 
la ZIA. Un plan de surveillance fondé sur ces travaux 
donnera aux responsables l’information nécessaire 
à une gestion éclairée à l’appui des objectifs de 
conservation de la ZPM et de la ZIA. La surveillance 
est essentielle pour guider les mesures de gestion 
destinées à réduire les effets des activités humaines 
sur l’écosystème. On élabore actuellement un plan 
de surveillance qui permettra de mieux connaître la 
santé de l’écosystème marin de la ZPM et de la ZIA. 
Les données recueillies initialement serviront de point 
de référence et de comparaison lors des futures éval-
uations de la santé de l’écosystème. La surveillance 
de la ZPM et de la ZIA sera effectuée en collaboration 
par la DGCO et les Sciences du MPO. 

La surveillance aura pour but de compléter les 
programmes déjà en vigueur dans l’estuaire de la 
Musquash, comme ceux entrepris par le Conseil 
de la conservation du Nouveau Brunswick, Canards 
Illimités Canada, Conservation de la nature Canada, 
Environnement Canada, le gouvernement du 
Nouveau Brunswick et le Gulf of Maine Council. Elle 
visera également la participation de la communauté. 
Voici les objectifs visés : 

•  Renseigner sur la santé de l’écosystème marin 
dans la ZPM et la ZIA; 

•  Renseigner sur la variabilité naturelle dans la ZPM 
et la ZIA; 

•  Renseigner sur les conséquences des activités 
humaines entreprises dans la ZPM et la ZIA; 

•  Mesurer les indicateurs de rendement à une 
fréquence suffisante pour détecter les tendances et 
les modifications de l’environnement à des stades 
où les mesures de gestion peuvent remédier à la 
situation; 

• Être efficace par rapport aux dépenses et aux res-
sources engagées.  
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Si on constate que des activités ont des effets 
néfastes pour l’écosystème dans la ZPM et la ZIA, 
on peut recourir à un arsenal de mesures. À court 
terme, on peut chercher à atténuer les effets néfastes 
grâce à des mesures de gestion visant leur cause (p. 
ex. fermeture temporaire de la pêche). En outre, on 
peut entreprendre des activités de surveillance plus 
intenses afin d’évaluer l’efficacité des mesures de 
gestion. Les effets néfastes des activités humaines 
peuvent donner lieu à un renforcement des mesures 
d’application de la loi ou à une augmentation du 
nombre de poursuites. Les besoins en matière 
d’application de la loi et de poursuites seront évalués 
au cas par cas. 

À long terme, le MPO pourrait modifier ses politiques 
pour empêcher que de tels effets se produisent à 
l’avenir (p. ex. fermeture permanente de la pêche). 
C’est le fondement même de la gestion adaptée; la 
surveillance influence et oriente les mesures de ges-
tion. Par ailleurs, le MPO pourrait lancer une campagne 
de sensibilisation du public aux effets des activités 
humaines sur l’estuaire et aux actes que chaque 
individu peut poser pour protéger l’écosystème de la 
ZPM et la ZIA. Enfin, le MPO collaborera avec les par-

ties concernées, dont le gouvernement du Nouveau 
Brunswick et les propriétaires fonciers locaux, pour 
mettre sur pied d’autres mesures de gestion qui pour-
ront assurer à long terme la conservation, la protec-
tion et l’utilisation durable de l’estuaire. À cette fin, on 
pourra devoir adopter une approche élargie qui com-
prendrait la gestion des activités entreprises en amont 
dans le bassin versant de la Musquash et dans les 
eaux adjacentes de la baie de Fundy.

 4.3.4.2  RECHERCHE
 

Les travaux de recherche effectués dans la ZPM et 
la ZIA devraient permettre de mieux comprendre 
les processus physiques, chimiques et biologiques 
qui influent sur la santé de l’écosystème marin. Ils 
devraient également permettre de répondre aux 
besoins en matière d’information  détectés lors des 
activités de surveillance. On favorisera les travaux de 
recherche qui contribuent à faire connaître l’histoire 
humaine et l’importance socioéconomique de la ZPM 
et de la ZIA. Voici les objectifs que devraient pour-
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suivre les travaux de recherche : 

• Contribuer à la conservation et à la protection de la 
biodiversité, de la productivité et des habitats dans 
l’estuaire;   

• Cibler les problèmes causés par les activités 
humaines incompatibles avec les objectifs de con-
servation; 

• Appuyer la collaboration, les partenariats et le 
partage des ressources entre groupes pluridisci-
plinaires; 

• Être menés de façon à ménager l’environnement. 

Les personnes qui seront autorisées à mener des 
travaux de recherche scientifique dans la ZPM et dans 
la ZIA devront communiquer en temps opportun les 
résultats de leurs recherches au MPO et à l’ensemble 
des groupes concernés. 

 4.3.5  SENSIBILISATION 
 ET ÉDUCATION DU PUBLIC, 
 ET INTENDANCE  

Il est important que les parties concernées et le 
public sachent que l’estuaire de la Musquash est 
une zone protégée et qu’ils connaissent les lois, 
règlements et politiques qui en régissent la gestion. 
Pêches et Océans Canada fera la promotion des 
activités de sensibilisation et d’éducation du public 
et de l’intendance de la ZPM et de la ZIA auprès des 
organes de réglementation fédéraux et provinciaux, 
des utilisateurs de l’estuaire et du grand public. Dans 
la mesure du possible, on coordonnera les initia-
tives de sensibilisation et d’éducation du public et les 
initiatives d’intendance avec les programmes de dif-
fusion externe qui existent déjà pour l’estuaire de la 
Musquash, comme les programmes mis en place par 
le Conseil de la conservation du Nouveau Brunswick, 
Canards Illimités Canada, Conservation de la nature 
Canada, Environnement Canada, le gouvernement du 
Nouveau Brunswick et le Gulf of Maine Council. 

On produira des documents destinés à sensibiliser 
et à éduquer le public sur la ZPM et la ZIA. Le MPO 
créera un site Web sur la ZPM de l’estuaire de la 
Musquash et la ZIA afin d’informer le public et de 
recevoir les demandes de renseignements. Pêches et 
Océans Canada encouragera la bonne intendance de 
la ZPM et de la ZIA dans toute la mesure du possible 
en appuyant les activités organisées localement, en 
fonction des fonds et des ressources disponibles. Les 
mesures prioritaires à mettre en œuvre pour la sensi-
bilisation et l’éducation du public, et pour l’intendance 
sont résumées à l’annexe 2. 

 4.3.6  RESPONSABILITÉ CIVILE 
 ET MESURES DE SÉCURITÉ

Pêches et Océans Canada prendra des mesures 
raisonnables pour faire connaître au public le carac-
tère unique de la ZPM et de la ZIA. Il appliquera le 
principe de la diligence raisonnable grâce à des pan-
neaux installés sur le terrain et à d’autres moyens de 
sensibilisation, notamment des outils d’information 
comme un site Web sur la ZPM et la ZIA. Les utilisa-
teurs de l’estuaire de la Musquash doivent prendre 
des précautions lorsqu’ils prévoient d’entreprendre 
des activités dans la ZPM et la ZIA. Voici quelques 
uns des facteurs qu’il convient de prendre en consi-
dération pour le bon déroulement des activités : 1) 
les conditions atmosphériques peuvent changer très 
vite et laisser place à la brume, à la pluie, au vent, 
aux vagues, aux marées et aux ondes de tempête; 
2) les marées montantes sont imposantes et les 
courants peuvent être forts et envahir rapidement les 
chenaux affluents et recouvrir les battures de vase; 
3) les battures de vase, les terrains marécageux et 
les côtes rocheuses peuvent être glissants et renfer-
mer des plaques de vase, des eaux stagnantes et 
des habitats vulnérables dissimulés; 4) les débris et 
épaves de navires peuvent flotter ou, comme certains 
écueils, être submergés à marée haute; 5) les épaves 
de navires, les piquets de pêcheries fixes et les quais 
risquent d’être instables. Il vaut mieux apprécier de 
loin leur intérêt historique; 6) du matériel de pêche 
et des aides à la navigation peuvent être placés 
dans les voies navigables. L’estuaire de la Musquash 
est utilisé par de nombreuses personnes. Veuillez 
respecter les activités et les biens d’autrui. 

 4.3.7  ENTENTES DE GESTION 
 VISANT LES TERRES ET LES 
 EAUX CôTIÈRES ADJACENTES

La ZPM et la ZIA communiquent avec les écosystèmes 
voisins du bassin versant de la Musquash et de la baie 
de Fundy (Figure 2). L’estuaire de la Musquash est 
le point de déversement des eaux douces du bassin 
versant de la Musquash, qui traversent la ZPM et la ZIA 
avant de se jeter dans la mer. Plus de 75 % de l’eau 
de l’estuaire de la Musquash est renouvelée à chaque 
marée de la baie de Fundy. La santé de l’écosystème 
marin de la ZPM et de la ZIA dépend donc de la qual-
ité de l’eau douce en provenance du bassin versant 
de la Musquash et de celle de l’eau salée de la baie 
de Fundy, ce qui crée un défi unique pour la gestion 
de la ZPM et de la ZIA. La proximité de l’agglomération 
de Saint John, la vulnérabilité aux conséquences des 
activités humaines exercées à terre dans le bassin ver-
sant et dans les eaux côtières, ainsi que les questions 
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complexes de compétence et de gestion renforcent le 
besoin de coordination des mesures de gestion des 
eaux et des terres adjacentes à la ZPM et à la ZIA. 

Bon nombre des instruments juridiques qui servent 
à gérer la ZPM de l’estuaire de la Musquash et la 
ZIA ne s’appliquent pas aux activités entreprises 
hors des limites de ces zones. En conséquence, de 
nombreuses situations susceptibles d’avoir des con-
séquences sur la santé de l’estuaire ne relèvent pas 
de ces instruments juridiques. À longue échéance, 
le MPO pourrait collaborer avec d’autres organismes 
gouvernementaux et avec des propriétaires fonci-
ers et d’autres parties concernées pour conclure 
des ententes visant à ce que les terres et les eaux 
côtières adjacentes à la ZPM et à la ZIA, y compris le 
bassin versant de la Musquash et la baie de Fundy, 
soient gérées d’une manière qui favorise la conserva-
tion et la protection de l’estuaire. Les mesures priori-
taires à mettre en place pour la conclusion d’ententes 
visant les terres et les eaux côtières adjacentes sont 
résumées à l’annexe 2.   

 4.3.8  EXAMEN DU PLAN 
 DE GESTION

Le plan de gestion de la ZPM de l’estuaire de la 
Musquash et de la ZIA sert à orienter la gestion 
des activités humaines dans la ZPM et la ZIA. Les 
mesures de gestion exposées dans le plan seront 
officiellement réexaminées tous les cinq ans ou 
chaque fois que le MPO et le CCEM le jugeront 
nécessaire. Pêches et Océans Canada consultera le 
CCEM régulièrement en ce qui concerne les priorités 
et les mesures de gestion. Si des problèmes surgis-
sent avant l’examen officiel du plan de gestion, on 
adaptera celui ci, en consultation avec le CCEM, 
afin de régler ces problèmes. En 2015, la DGCO 
procédera à un examen officiel des mesures de ges-
tion telles qu’elles sont exposées dans la présente 
version du plan. L’examen portera sur les objectifs 
de conservation de la ZPM et de la ZIA et visera à 
déterminer si ces objectifs demeurent pertinents, à 
évaluer la capacité des mesures de gestion à réaliser 
les objectifs de conservation et à établir de  nouvelles 
priorités en prévision de la prochaine version du 
plan. On pourrait mettre au point des indicateurs de 
rendement pour chaque mesure de gestion afin d’en 
surveiller l’efficacité sur les cinq prochaines années. 
Les mesures prioritaires concernant le plan de gestion 
sont résumées à l’annexe 2.
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Règlement sur la zone de protection marine de l’estuaire 
Musquash 
DORS/2006-354

Enregistrement 14 décembre 2006 
LOI SUR LES OCÉANS 
Règlement sur la zone de protection marine de l’estuaire 
Musquash

Sur recommandation du ministre des Pêches et des Océans 
et en vertu du paragraphe 35(3) de la Loi sur les océans, 
Son Excellence la Gouverneure générale en conseil prend 
le Règlement sur la zone de protection marine de l’estuaire 
Musquash, ci-après. a L.C. 1996, ch. 31 
Règlement sur la zone de protection marine de l’estuaire 
musquash 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES
1. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
règlement. « bâtiment » S’entend au sens de l’article 2 de 
la Loi sur la marine marchande du Canada. (vessel) 
« eaux » Sont assimilés aux eaux leur fond et leur sous-sol 
jusqu’à une profondeur de deux mètres. (waters) 
« zone » La zone de protection marine de l’estuaire 
Musquash désignée à l’article 2. (Area) 
(2) Dans le présent règlement, les coordonnées 
géographiques — latitude et longitude — sont exprimées 
selon le Système de référence géodésique de l’Amérique 
du Nord 1983 (NAD 83).
(3) Dans l’annexe, les lignes reliant les points entre eux 
sont des loxodromies.

DÉSIGNATION
2. Est désigné comme « zone de protection marine de 
l’estuaire Musquash » l’espace maritime de l’estuaire 
Musquash qui englobe les zones de gestion illustrées à 
l’annexe et délimitées de la manière suivante : 
a) la zone 1 se compose des eaux qui sont généralement 

situées au nord-ouest de la ligne loxodromique passant 
par les points 45°11'19.63" N., 66°15'37.35" O. et 
45°11'23.96" N., 66°15’33.38" O., et qui sont situées à 
l’intérieur de l’espace délimité par la laisse de basse mer 
de l’estuaire et par :

i. cette ligne entre ses points d’intersection avec la 
laisse de basse mer,
ii. ) la limite nord-est de la route 790, là où elle 
croise le bras sud-ouest de la rivière West Branch 
Musquash,
iii. la limite sud-est de l’emprise du chemin de fer 
abandonné du Canadien Pacifique, là où elle croise le 
bras nord-est de la rivière West Branch Musquash,
iv. la limite sud de la route 1, là où elle enjambe la 
rivière East Branch Musquash;

(b) b) la zone 2A se compose des eaux situées à l’intérieur 

de l’espace délimité par la laisse de basse mer de 
l’estuaire et par les lignes loxodromiques passant par les 
points ci-après entre leurs points d’intersection avec la 
laisse de basse mer :

i. 45°11'19.63" N., 66°15'37.35" O. et 45°11'23.96" 
N., 66°15'33.38" O.,
ii. 45°08'47.00" N., 66°15'11.00" O. et 45°09'08.91" 
N., 66°13'55.87" O.

c) la zone 2B se compose des eaux situées à l’intérieur de 
l’espace connu sous le nom de l’anse Gooseberry et 
délimité par la laisse de basse mer de l’anse et par la ligne 
loxodromique passant par les points 45°08'28.46" N., 
66°15'12.23" O. et 45°08'14.39" N., 66°15'35.50" O. 
entre ses points d’intersection avec la laisse de basse mer;

d) la zone 3 se compose des eaux situées à l’intérieur de 
l’espace délimité par la laisse de basse mer de l’estuaire et 
par les lignes loxodromiques passant par les points ci-après 
entre leurs points d’intersection avec la laisse de basse mer :

i.  45°08'47.00" N., 66°15'11.00" O. et 
45°09'08.91" N., 66°13'55.87" O.,
ii.  45°08'28.46" N., 66°15'12.23" O. et 
45°08'14.39" N., 66°15'35.50" O.,
iii.  45°08'14.39" N., 66°15'35.50" O. et 
45°08'35.60" N., 66°14'16.77" O.

ACTIVITÉS INTERDITES
3. (1) Il est interdit, dans la zone :
a) de perturber, d’endommager, de détruire ou d’enlever tout 

organisme marin vivant ou toute partie de son habitat;

b) de mener toute activité — notamment déposer, déverser 
ou rejeter une substance ou faire déposer, déverser 
ou rejeter une substance — susceptible de perturber, 
d’endommager, de détruire ou d’enlever tout organisme 
marin vivant ou toute partie de son habitat.
(2) Il est toutefois permis de mener toute activité visée 
à l’article 4 ou toute activité scientifique, éducative, 
archéologique, de tourisme commercial ou de restauration 
de l’habitat pour laquelle un plan est approuvé en vertu 
de l’article 6.

EXCEPTIONS
4. Il est permis de pratiquer dans la zone les activités suivantes : 
a) les activités de pêche suivantes :

i. la pêche pratiquée conformément au Règlement sur 
les permis de pêche communautaires des Autochtones,
ii. les activités de pêche récréative ci-après qui sont 
pratiquées conformément au Règlement de pêche de 
l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des 
provinces maritimes :

(A) la pêche du pétoncle ou des palourdes à la main,
(B) la pêche de toute autre espèce de poisson à la 
ligne ou avec une épuisette,

annexe 1: règleMent sur la ZPM de l’estuaire de la Musquash
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iii. les activités de pêche commerciale ci-après qui 
sont pratiquées conformément au Règlement de pêche 
de l’Atlantique de 1985 ou au Règlement de pêche des 
provinces maritimes :

(A) dans la zone de gestion 1, la pêche à la main 
de civelles ou d’anguilles au moyen d’un verveux ou 
d’une épuisette,
(B) dans les zones de gestion 2A, 2B ou 3, la pêche 
du homard au moyen d’un casier individuel ou du 
hareng au moyen d’une bordigue, d’une seine de 
plage, d’une seine-barrage ou d’une seine traînante,
(C) dans la zone de gestion 3, la pêche du pétoncle,
(D) dans toute zone de gestion, la pêche des 
palourdes à la main;

b) la récolte manuelle du rhodyminia, à des fins récréatives ou 
commerciales, dans les zones de gestion 2A, 2B ou 3;
c) l’utilisation d’un bâtiment, dans les zones de gestion 2A ou 
2B, à une vitesse maximale de cinq nœuds ou, dans la zone 
de gestion 3, à une vitesse maximale de huit nœuds;
d) dans la zone de gestion 2A, la construction d’une rampe 
de mise à l’eau, l’entretien, la réparation ou l’enlèvement 
d’un quai ou d’une rampe de mise à l’eau, ou l’entretien 
d’un chenal navigable pour lesquels aucune autorisation n’est 
exigée en vertu de la loi du Nouveau-Brunswick intitulée Loi 
sur l’assainissement de l’eau, L.N.-B. 1989, ch. C-6.1, de la 
Loi sur la protection des eaux navigables ou de la Loi sur les 
pêches, selon le cas, ou qui sont effectuées conformément à 
une telle autorisation;
e) toute activité visant à assurer la sécurité publique, la 
défense nationale, la sécurité nationale ou l’exécution de la 
loi, ou à répondre à une situation d’urgence.

PLAN D’ACTIVITÉ
5. Quiconque prévoit mener une activité scientifique, éduca-
tive, archéologique, de tourisme commercial ou de restaura-
tion de l’habitat dans la zone soumet à l’approbation du min-
istre, au moins soixante jours avant le début de l’activité, un 
plan comportant les renseignements et documents suivants : 

a) les nom, adresse et numéro de téléphone d’une personne 
qui peut être jointe au sujet du plan ainsi que, le cas éché-
ant, ses numéro de télécopieur et adresse électronique;

b) la description détaillée de l’activité précisant :
i. l’objet de l’activité,
ii. la ou les périodes prévues de l’activité,

iii. une carte indiquant le lieu de l’activité,
iv. les données à recueillir et les protocoles 
d’échantillonnage ou autres techniques qui seront 
utilisés pour les recueillir,
v. le type de matériel qui sera utilisé pour l’activité, 
notamment pour recueillir les données, et, dans le 
cas où le matériel sera ancré ou amarré, la méthode 
d’ancrage ou d’amarrage,
vi. le type et l’identité de tout bâtiment qui sera 
utilisé pour l’activité,
vii.  les substances qui seront déposées, déversées 
ou rejetées dans la zone;

c) une évaluation des effets environnementaux que l’activité 
est susceptible d’entraîner dans la zone;

d)  une liste des permis, licences, autorisations et consente-
ments obtenus ou demandés relativement à l’activité.

6. (1) Le ministre approuve le plan soumis conformément à 
l’article 5 dans les trente jours suivant sa réception si l’activité 
proposée n’est pas susceptible d’endommager ni de détruire 
l’habitat de tout organisme marin vivant dans la zone et si, 
dans le cas d’une activité de restauration de l’habitat, elle est 
menée à des fins de gestion de la zone.

(2) Il peut toutefois refuser d’approuver le plan si les effets 
cumulatifs environnementaux de l’activité proposée, lorsqu’elle 
est combinée à d’autres activités terminées ou en cours dans 
la zone, sont susceptibles d’endommager ou de détruire 
l’habitat de tout organisme marin vivant dans la zone. 

AVIS D’ACCIDENT
7. Toute personne en cause dans un accident susceptible 
d’entraîner une activité interdite est tenue d’en aviser la Garde 
côtière canadienne dans les deux heures. 

ENTRÉE EN VIGUEUR
8. Le présent règlement entre en vigueur à la date de son 
enregistrement. 

SCHEDULE/ANNEXE
(Subsection 1(3) and section 2/paragraphe 1(3) et article 2) 
MUSQUASH ESTUARY MARINE PROTECTED AREA/ ZONE DE 
PROTECTION MARINE DE L’ESTUAIRE MUSQUASH
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annexe 2 : Mesures de gestion de la ZPM et de la ZIA (2010–2015) 
La mise en œuvre de ces mesures dépend de la disponibilité des fonds et des 
ressources nécessaires. Les abréviations utilisées dans le tableau ci dessous sont 
définies dans la partie « Abréviations » du plan de gestion.  

Rôles et Responsabilités

Gestion des activités 
humaines (plans d’activité)  

• La Division de la gestion côtière et des océans (DGCO) collabore avec les secteurs du MPO 
ainsi qu’avec d’autres ministères et parties concernées en ce qui a trait à la répartition des rôles 
pour la gestion de la ZPM et de la ZIA. (voir l’annexe 3) 

• Des agents des pêches de Conservation et Protection (MPO) effectuent une surveillance dans 
la ZPM et la ZIA 

• La DGCO et GPA s’entendront pour intégrer les conditions exposées dans le Règlement sur la 
ZPM aux conditions de permis, aux plans de gestion intégrée des pêches et aux plans de pêche 
axés sur la conservation, pour toutes les activités d’exploitation des ressources marines autorisées 
dans la ZPM et la ZIA 

• La DGCO et la PHDD s’entendront pour appliquer certaines conditions du Règlement sur la ZPM 
à l’étude des effets sur l’habitat avant qu’une autorisation soit délivrée en vertu du paragraphe 
35.(2) de la Loi sur les pêches pour l’exécution de travaux et d’ouvrages dans la ZPM et la ZIA 

• En collaboration avec le MPO et la GCC, EC a élaboré un plan d’intervention pour l’Équipe 
régionale d’intervention d’urgence (ERIU) en cas d’urgence ou d’incident environnemental dans 
la ZPM et la ZIA

• La DGCO collaborera avec EC pour appliquer la Loi sur les espèces en péril, la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement, la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et les 
dispositions concernant la pollution et la protection de la vie sauvage de la Loi sur les pêches 

• La GCC a inclus la ZPM et la ZIA dans le plan d’intervention environnementale de l’ERIU d’EC 
et entreprendra des activités SAR dans la ZPM et la ZIA

• La DGCO a publié des renseignements au sujet du Règlement sur la ZPM et sur les mesures 
de conservation, ainsi que des lignes directrices pour la circulation des navires dans l’estuaire 
dans son édition annuelle des avis aux navigateurs 

• L’APSJ a défini son rôle en ce qui a trait à l’application de la loi à la navigation, à la sécurité, 
à la protection de l’environnement et au bon déroulement des activités dans les eaux de 
l’estuaire de la Musquash qui sont placées sous sa responsabilité. 

• Transports Canada a défini son rôle en matière d’application des règlements découlant de la 
Loi sur la marine marchande du canada dans la ZPM et la ZIA

• La DGCO a élaboré un formulaire de demande d’approbation de plan d’activité ainsi que des 
lignes directrices à l’intention des promoteurs qui proposent des activités dans la ZPM et la ZIA

• La DGCO ainsi que les Sciences et les Biens immobiliers du MPO examinent les demandes 
d’approbation des plans d’activité proposés et le CCEM formule des commentaires et des recom-
mandations sur les activités avant que la décision soit prise d’approuver ou non le plan d’activité 

• La DGCO et les Sciences du MPO ont élaboré un cadre décisionnel pour l’évaluation des 
demandes d’approbation des plans d’activité 

• La DGCO porte à la connaissance des agents des pêches du MPO les plans d’activité approuvés 

• La DGCO archive les demandes d’approbation de plans d’activité qu’elle reçoit dans une base 
de données

• La DGCO collaborera avec GPA et la PHDD pour l’examen des demandes relatives aux activités 
de pêche et de récolte de plantes marines, et aux travaux à entreprendre dans la ZPM et la ZIA

• Les agents des pêches de Conservation et Protection effectuent une surveillance dans la ZPM 
et la ZIA

• Le MPO peut évaluer la réussite des opérations de surveillance et décider de renforcer ses 
stratégies de surveillance au besoin (p. ex. surveillance accrue à certaines périodes de l’année 
en raison des activités saisonnières) 

• La DGCO collaborera avec EC pour appliquer la Loi sur les espèces en péril, la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement, la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et les 
dispositions concernant la pollution et la protection de la vie sauvage de la Loi sur les pêches

• La DGCO, avec l’appui du CCEM, mettra sur pied un programme de surveillance communautaire 
appelé « Musquash watch » pour la ZPM et la ZIA et encouragera les utilisateurs qui entreprennent 
des activités dans l’estuaire à adopter des pratiques exemplaires 

Application de la loi 
et conformité

Priorités de la gestion  Mesures
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Surveillance et recher-
che scientifiques 

Sensibilisation et éducation 
du public, et intendance

Gestion des terres et des 
eaux adjacentes 

Examen du plan de gestion 

Priorités de la gestion s Mesures

• La DGCO et les Sciences du MPO mettent actuellement au point un plan de surveillance de la 
ZPM et la ZIA

• La DGCO et les Sciences du MPO verront à coordonner les activités de surveillance de la 
ZPM et la ZIA avec les programmes de surveillance déjà en vigueur dans l’estuaire, comme les 
programmes mis en place par le Conseil de la conservation du Nouveau Brunswick, Canards 
Illimités Canada, Conservation de la nature Canada, Environnement Canada, le gouvernement 
du Nouveau Brunswick et le Gulf of Maine Council 

• Les Sciences du MPO chercheront à élaborer une base de connaissances sur l’écosystème de la ZPM 
et de la ZIA, qui servira de point de référence pour les futures évaluations de la santé de l’écosystème 

• La DGCO, les Sciences du MPO et le CCEM faciliteront la collaboration avec les autres 
ministères et organismes gouvernementaux, les universités, les organisations non gouverne-
mentales, l’industrie et le public, en ce qui a trait à la surveillance dans la ZPM et la ZIA 

• La DGCO et les Sciences du MPO mettront à la disposition du public en temps opportun les 
résultats des travaux de surveillance et de recherche 

• La DGCO appuiera les projets de restauration de l’habitat, en fonction de la disponibilité des 
fonds et des ressources nécessaires 

• La DGCO continuera de chercher à connaître les utilisateurs de la ZPM et la ZIA et de communiquer 
avec eux pour leur indiquer les activités qui sont permises et leur faire connaître les lois, règlements et 
politiques qui pourraient interdire ou limiter certaines activités qui étaient autorisées dans l’estuaire de 
la Musquash avant que celui ci soit désigné zone de protection marine 

• La DGCO continuera de produire des documents de sensibilisation et d’éducation, notamment 
une brochure, des panneaux d’interprétation et une carte interactive illustrant les autorisations 
et interdictions, pour mieux faire connaître la ZPM et la ZIA 

• La DGCO continuera de participer aux forums nationaux et internationaux pour mieux faire 
connaître la ZPM et la ZIA et partager ses expériences et ses connaissances 

• La DGCO consacrera à la ZPM et à la ZIA un site web qui contiendra des renseignements  
de base sur la ZPM et la ZIA, les coordonnées des personnes ressources, le Règlement sur la 
ZPM, le plan de gestion de la ZPM et la ZIA ainsi que d’autres renseignements concernant le 
processus de présentation et d’évaluation des demandes d’approbation de plans d’activité 

• La DGCO coordonnera les activités de sensibilisation et d’éducation du public, ainsi que 
l’intendance de la ZPM et de la ZIA aux programmes déjà en vigueur dans l’estuaire de la 
Musquash, comme ceux mis en place par le Conseil de la conservation du Nouveau Brunswick, 
Canards Illimités Canada, Conservation de la nature Canada, Environnement Canada, le  
gouvernement du Nouveau Brunswick et le Gulf of Maine Council

• La DGCO favorisera l’intendance de la ZPM et de la ZIA en facilitant les activités entreprises 
localement et, dans la mesure du possible, appuiera les initiatives d’intendance entreprises par 
d’autres organisations, en fonction de la disponibilité des fonds et des ressources 

• Le CCEM continuera d’appuyer les initiatives de sensibilisation et d’éducation du public, et les 
initiatives d’intendance dans la région 

•  La DGCO collaborera avec les autres secteurs du MPO et le gouvernement du Nouveau 
Brunswick pour que le développement de l’aquaculture dans la baie de Fundy tienne compte 
de la proximité de la ZPM et de la ZIA et des conséquences possibles pour leur écosystème 

• La DGCO collaborera avec la PHDD pour examiner les demandes d’autorisation de travaux 
devant être exécutés à proximité de la ZPM et de la ZIA, afin de faire en sorte qu’elles tiennent 
compte des effets possibles sur la ZPM et la ZIA 

• La DGCO cherchera à collaborer avec d’autres organismes gouvernementaux, les propriétaires 
fonciers et les autres parties concernées pour établir des ententes pour la gestion des terres  
et des eaux adjacentes à la ZPM et à la ZIA,  qui pourraient comprendre le bassin versant de  
la Musquash et la baie de Fundy, afin que ces zones soient gérées de façon à favoriser la  
conservation et la protection de l’estuaire 

• La DGCO et le CCEM chercheront à collaborer avec les propriétaires locaux et la communauté 
pour promouvoir les bonnes pratiques d’utilisation des terres et des eaux adjacentes à la ZPM 
et à la ZIA

•  La DGCO mettra au point des indicateurs de rendement pour évaluer les mesures de gestion 
et la réussite du plan de gestion en 2015 
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organisMe de    sPhère de CoMPétenCe           rôles et resPonsaBilités dans la ZPM et dans la Zia  
régleMentation ou 
de Consultation 

annexe 3 : rôles et resPonsaBilités en Matière de gestion

Garde côtière cana-
dienne

• Entretien des aides à la navigation, gestion des 
voies navigables, opérations de brise glace, services 
de communication et de trafic maritime, recherche 
et sauvetage et interventions en cas d’urgences 
environnementales 
• Missions de recherche et sauvetage (SAR) et par-
ticipation aux patrouilles de surveillance des pêches 

• Administration et promotion de la conformité 
au processus fédéral d’évaluation environnemen-
tale, participation au processus et promotion de 
bonnes pratiques environnementales 

• Défense nationale et sécurité nationale 
• Missions de recherche et sauvetage (SAR) et 
participation aux patrouilles de surveillance des 
pêches 

Agence canadienne 
d’évaluation envi-
ronnementale

Department of 
National Defence 
(MARLANT)

• Participer à l’élaboration et à la planification  
des stratégies d’intervention en cas d’urgence  
environnementale, entretenir les aides à la navigation 
et planifier et exécuter les missions de recherche et 
sauvetage 

• Participer aux évaluations environnementales effectuées 
dans la ZPM et dans la ZIA ou à proximité

• Voir à ce que les activités de défense soient exécutées 
dans le respect du Règlement sur la ZPM et des autres 
lois, règlements et politiques qui s’appliquent à la ZPM 
et à la ZIA 

• Lutte contre la pollution du milieu marin et gestion 
des rejets de déchets en mer (Loi sur les pêches, Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement) 
• Gestion des urgences environnementale
• Surveillance et protection des oiseaux migra-
teurs (Loi sur la convention concernant les 
oiseaux migrateurs)
• Principal organisme chargé du dossier des 
espèces non aquatiques menacées (Loi sur les 
espèces en péril)
• Surveillance de la qualité de l’eau dans les 
secteurs coquilliers (Programme canadien de 
salubrité des mollusques et Programme de  
salubrité des eaux coquillières)

Environnement 
Canada

• Coordonner la gestion des interventions et des  
opérations de nettoyage consécutives à une urgence 
environnementale dans la ZPM et la ZIA 
• Appliquer les dispositions sur la prévention de la  
pollution de la Loi sur les pêches
• Entreprendre des études sur la qualité de l’eau visant 
à déterminer la salubrité des eaux en prévision de la 
récolte de mollusques

• Principal organisme de gestion des océans 
du Canada
• Création d’un réseau de zones de protection 
marine (Loi sur les océans)
• Élaboration et mise en œuvre de plans de 
gestion intégrée (Loi sur les océans)
• Exécution de travaux de recherche scientifique 
en mer (Loi sur les océans)
• Réglementation des pêches (Loi sur les 
pêches)
• Protection de l’habitat du poisson (Loi sur 
les pêches)
• Protection des habitats essentiels et élabora-
tion de programmes de rétablissement pour 
les espèces aquatiques en péril (Loi sur les 
espèces en péril)

Pêches et Océans 
Canada 

• Gérer la ZPM et la ZIA
• Appliquer la Loi sur les océans et la Loi sur les pêches 
• Coordonner la gestion et la mise en œuvre du plan 
de gestion 
• Présider le Comité consultatif de l’estuaire de la 
Musquash (CCEM) 
• Approuver les activités  
• Surveiller les activités 
• Diffuser des renseignements sur la ZPM et la ZIA à 
l’industrie, aux parties concernées et au public  
• Créer et tenir le site web 
• Exécuter les activités de surveillance et de recherche 
• Délivrer les autorisations visant les activités risquant 
d’entraîner la détérioration, la destruction ou la perte 
d’habitat du poisson en vertu du paragraphe 35(2) de 
la Loi sur les pêches
• Gérer les pêches et l’aquaculture, y compris les 
pêches autochtones et les pêches récréatives  

Industrie Canada • Infrastructure des communications, y compris 
délivrance des permis relatifs aux câbles sous 
marins (Loi sur les télécommunications)

• Réglementation du développement de 
l’aquaculture (Loi sur l’aquaculture du Nouveau 
Brunswick)

Comité consultatif 
de l’estuaire de la 
Musquash (CCEM) 

Ministère de 
l’Agriculture et de 
l’Aquaculture du 
Nouveau Brunswick 

• Voir à ce que les propositions d’installation de câbles 
sous marins soient conformes au Règlement sur la 
ZPM et aux autres loi, règlements et politiques qui 
s’appliquent à la ZPM et à la ZIA 

• Groupe représentant plusieurs organismes, chargé 
de conseiller le MPO sur la gestion de la ZPM et de la 
ZIA. Les réunions du Comité constituent un forum pour 
la diffusion de l’information et la communication des 
sujets de préoccupation aux parties concernées  

• Voir à ce que les approbations relatives à la création 
d’exploitations aquacoles dans la baie de Fundy tiennent 
compte de la proximité de la ZPM et de la ZIA et des 
effets possible de l’aquaculture sur leur écosystème 
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organisMe de    sPhère de CoMPétenCe           rôles et resPonsaBilités dans la ZPM et dans la Zia  
régleMentation ou 
de Consultation 

• Réglementation de la transformation du poisson 
• Conseils relatifs aux politiques sur les pêches, à 
la planification et à la gestion des ressources 

• Réglementation de la construction et de 
l’exploitation des câbles, oléoducs et gazoducs 
sous marins (Loi sur les pipelines) 

• Délivrance des permis, baux et servitudes 
liés aux demandes approuvées d’utilisation 
des terres submergées aux fins de développe-
ment (mesures de lutte contre l’érosion, brise 
lames, pontons, ports de plaisance, tuyaux de 
prise d’eau et de rejet des eaux, rejets en mer, 
dragage et récolte de bois submergé) 
• Gestion des terres humides en vertu de la 
Politique de conservation des terres humides 
du Nouveau Brunswick 
• Gestion des pêches et de la chasse dans la 
province (Loi sur le poisson et la faune)
• Gestion de l’exploration, de la mise en valeur 
et de l’exploitation des minerais, des mines (Loi 
sur les mines) et des hydrocarbures dans la 
province (Loi sur le pétrole et le gaz naturel)

• Réglementation des utilisations des terres sus-
ceptibles de nuire aux habitats aquatiques 
• Réglementation des terres humides en vertu 
de la Loi sur l’assainissement de l’eau, du 
Règlement sur la modification des cours d’eau et 
des terres humides, et de la Politique de conser-
vation des terres humides du Nouveau Brunswick
• Application de la Loi sur l’assainissement 
de l’environnement, qui vise la protection de 
l’environnement  
• Application de la Loi sur l’assainissement 
de l’eau, qui veille à la salubrité et régit la 
contamination de l’eau 
• Mise en œuvre de la Politique de protection des 
zones côtières du Nouveau Brunswick, qui régit la 
mise en valeur du littoral  
• Vérification de la conformité au processus 
d’évaluation environnementale et promotion de 
bonnes pratiques environnementales 
• Application de la Loi sur l’assainissement 
de l’eau, de la Loi sur l’assainissement de 
l’environnement et de la Loi sur l’urbanisme 

Ministère des 
Pêches du Nouveau 
Brunswick. 

Ministère de 
l’Énergie du 
Nouveau Brunswick 

Ministère des 
Ressources naturel-
les du Nouveau 
Brunswick 

Ministère de 
l’Environnement du 
Nouveau Brunswick 

• Voir à ce que les politiques sur les pêches et la plani-
fication des pêches ne nuisent pas à la ZPM et à la ZIA

• Voir à ce que les propositions de permis relatifs aux 
oléoducs et gazoducs respectent le Règlement sur la 
ZPM et les autres lois, règlements et politiques qui 
s’appliquent à la ZPM et à la ZIA 

• L’exploration et la mise en valeur des minerais et des 
hydrocarbures enfreindrait probablement les interdic-
tions générales en vertu du Règlement sur la ZPM et 
sont donc interdites dans la ZPM et dans la ZIA 
• Voir à ce que les baux et permis délivrés en ce qui 
a trait aux hydrocarbures et les activités connexes ne 
nuisent pas à la ZPM et à la ZIA
• Voir à ce que les permis de pêche et de chasse soient 
conformes au Règlement sur la ZPM et aux autres lois, 
règlements et politiques qui s’appliquent à la ZPM et 
à la ZIA 

• Voir à ce que les travaux ou projets de construction 
autorisés dans les zones côtières ne nuisent pas à la 
ZPM et à la ZIA
• Participer aux évaluations environnementales effec-
tuées à proximité de la ZPM et de la ZIA

Transports Canada • Sécurité des navires, prévention de la pollution 
par les navires et surveillance de tous les navires 
de commerce et de pêche (Loi sur la marine 
marchande du Canada)
• Gestion de la vidange des ballasts et des cales

• Applique la Loi sur la marine marchande du canada 
dans la ZPM et collabore avec les autres ministères 
fédéraux pour appliquer la Loi dans la ZIA 

• Gestion des ressources culturelles de la prov-
ince, y compris du patrimoine archéologique 

Ministère du Mieux 
être, de la Culture 
et des Sports du 
Nouveau Brunswick 

• Voit à ce que les permis autorisant les travaux 
archéologiques et la recherche soient compatibles avec le 
Règlement sur la ZPM et avec les autres lois, règlements 
et politiques qui s’appliquent à la ZPM et à la ZIA 

Autres organisations • D’autres organisations (industrie, groupes d’utilisateurs, 
chercheurs universitaires et ONG p. ex.) jouent un rôle 
en respectant le Règlement sur la ZPM, en favorisant 
la sensibilisation à la ZPM et à la ZIA et en menant des 
activités de surveillance et de recherche qui contribuent 
à mieux faire connaître la ZPM et la ZIA 

• Gestion, en vertu de la Loi maritime 
du Canada et de lettres patentes, de la 
navigation, de la sécurité, de la protection de 
l’environnement et du bon déroulement des 
activités dans les eaux du port  
• Le territoire de compétence de l’APSJ s’étend 
jusqu’à la laisse habituelle de haute mer dans 
l’estuaire de la Musquash, et vers l’amont 
jusqu’au quai de Five Fathom Hole

Administration por-
tuaire de Saint John

• Régit la navigation, la sécurité, la protection de 
l’environnement et le bon déroulement des activités 
dans les eaux du port situées dans la ZPM et dans la ZIA 





RENSEIGNEMENTS

Renseignements généraux
Pêches et Océans Canada 
99 Mount Pleasant Rd., C.P. 1009 
St. George (Nouveau-Brunswick)
Canada  E5C 3S9
Tél. : 506-755-5050 
Fax : 506-755-5061
Courriel : Musquash@dfo-mpo.gc.ca

Conservation et Protection – Application de la loi
Pêches et Océans Canada
Tél. : 506-636-5051

Centre conjoint de coordination des opérations 
de sauvetage/Recherche et Sauvetage (SAR)
Défense nationale Canada
Tél. : 800-565-1582

Accidents, déversements et urgences environnementales en mer
Garde côtière canadienne
Tél. : 800-565-1633


